
 

  

  

DESLOIS   
 

 

 

 

yo BV.

 

 

MONTREAL,MEERCRE
  
 

PARLEMENT PROVINCIAL
Du

BAS-CANADA.
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Le bill pour ua chemin à lisses du fleu-
vo St. Laurent fut lu une seconde fois et
renvoyé à un comité «pécinl,
La chambre se foriensuite en comité

général potr s'occuper du rapport du co-

mité spécial auquel nvnit été renvoyé le
rapport des commissaires pour L'ERECTION

D'UNE NOUVELLE CHAMBRE D'ARSEMBLEE.
M. VANFELsON fait observer que lu

première partie du rapport établissait que

le surplus des dépenses sur les approprin—
tions encourues dans la construction d'une
nouvelle chambre d'assemblée se montait
à 12491. provenant d'ouvrages imprévus
au tems oll un contrat {ul passé i ce su.
jet. L'enquête faite d'après les ordres du
comité démontre que les cornimnissuires ne
doivent pas encourir le bläine, puisque ces
dépenses furent imévitables et que les comp.
tes présentés par les ouvriers pour ces dif-
férents puvrages ayant été examinés et
comparés aux estimations d'exporis nome
més pour cela; sont exacts h une différence
en sucplus de 91. seulement sur les ouvra-
ges de magons,el de 25 sur ceux des mens
uisiers ; lo comité n'a pas cru devoir los
déduire vu quo lez retards que ces ouvriers
ont éprouvés pour les puiemonts de leurs
comples occasionnérent des frais d'intérêts
etc que l’on n'avait pu prévoir. M. Van-
felson passa ensuite à fa seconde partie du
topport qui demaudo l’allocation d’une
somme de 200/. pour placer les armes du
roi sur le fronton do l’édifice et pour ln
construction d'un trône derrière l’oruteur.
La troisième parlio da ce rapport évalue à
150/ lo coût d’un canal devenn indispen-
sable au dessous do ln chuiubre d'ussem-
blée. M. Vanfelsou demande quela qua-
trième partis qui n rapport à uno scimimne
bien plus considérable et pour uno con:-
truction d'une plus grande importance soil
considérée ultérieurement par la chambre
lundi prochnin.  Celte partie du rapport
consiste en uno somme de 13,350/. éva-
lation du colt probable de I'érection de
l'autre aile du la chambre d'assemblée ainsi
que cello dvs caveaux pour les archives,
Lestrois premières parties du rapport fu-
rent volées sans discussions, Ia demande
de M, Vanfulson - touchant In quatrième
partie fut aussi accordée etil fut décidé
qua la chambre en comité prendrait de
nouveau ce sujet en cunsidération le jour
ci-dessus désigné. .
La chambre d'accord avee Pordre du

jour se forma ensuite en comité général
pour prendro en considération les doux bills
sur les banqueroutes, l’un introduit par M,
Vanfelson intitulé; « bill en faveur des
binnqueroutiers et des débiteurs insolva-
bles: » et l’autre proposé par M. Berthelot
touchant la « cession de biens. » La cham-
bre appela le Dr. Meilleur à la présidence,
L'on avait commencé ln lecture du bill de
M. Vanfelson quand M. Benruecor l’in-
terrompit disant qu’il était inutile do lu
continuer vu que cela .occasionerait une
grande perle do tems et qu’il so proposnit
d'introduire une motion qui selon lui serait
la meilleure manière de discuter les diff, -
rentes clauses des deux bills: c'était du
déclarer que l’opinion du'comité ost que :
Les lois de la province sont insuffisantes pour
protéger les honnêles débiteurs en cas de
banqueroute,
M. Vanrereox, Je ne comprends pas

quelles cont les raisons qui peuvent engn-
ger l'honorable membre pour ln Hautes
Ville de Quebecà entraver la marche de
mon-bill en excitant toujours des discussi-
ons inutiles; car jo ne.vois pas que sa mo-
tion puisse avoir quelque rapport à In ques.
tion devant lo comité. -Ln chambro a’ent
formée en comité pour prendre en considé-
ra Son le bill, que j'ai introduit ; si hon,

embre a quelque objection aux but, nu
recipe. intringdque de mon bill, qu'il les
cilègue. on toma et lien, mais qu'il a’urrète
pas lea opérations. dela chambre par des
TKSUTES Inoppostunes. Je ferni donc uno
tion en amendemont pour que le bill
{vas renvoyé à la considération d'un comité
a,xcial,

UM. ParinEau Jde ne vois pas d’inconvé-
Faut À.ce queIn motion de l'honorable M.dalaHaute Ville soit adoptée puisqu'elles'accorde ,intièrement aux principes qui
Ontdicté les deux bills, Jo pense.quel’état
de la, question est de la plus haute im reVKaace ef les travaux des deux honorables

 

l'espérance que disant le cours de lu pre-
sente cession l'on verrait Padoption d'un
Bill combing essentiellement pour lo plas
(grand Lien des affaires cormmercices en

des dees membres de la auto on de In
Bisse Ville nie doivent pas être rejetes ni

indoples exclusivement ; il mé parait ce-
peudant cerlais que le premier bill intro-
dut, ects de Phan, we pour Ia Basse Ville
de Quebec doit être refondu daus ses du-
tails. ll est surtout une cause qui répogne
ut bon sens; «est celle qui pouit de mort
le débiteur qui aurait sou-trait une fable
partie de su propriété à l'enquête sur sa
dette et son uvair, Je crois q'introduire
une pareille peine et nie pus Pinlliger où
caleuler sur la douceur de l'interprétation
duno loi, c'est aporeudre aux peuples à
Mépriser ses propres lois 3 aussi souvent
qu'une peine t'est pas proportionnte À
Potfense, le crisnine! espère qu'elle ne sers
pas appliquée eUla loi se trouve ainsi pa-
raly<te pur une Lop grande sevérite, et ce
que dans l’origine était combiné pour inti-
mider lisfractrur ne f'aitque produire l'effet
contraire 5 an lieu de craindreles lois d ne
fern que sen sir:! En un mot, je crois
que In peine de niort n'est pus proportionre
aug ides du stele, Et dans le ‘as men-
tionné duns le 1511 en question ello est sur.
tont on opposition à toute hnanité, puis.
qu’elle tendeait à retrancher du moude l'in-
dividu qui n'aurait été poussé que par le
edi de lu nature pour su propre conservation
et colle de su funilte, lorsque ce penchant
naturel à tons nuit vaincu pour un twu-
ment chez lui le sentiment de l'honneur,
Ln partie. qui n rapport à lu livraison des
livres d'un debiteur me parait defectiense.

serait considerce comme criminelle? Je
le répète, ces idées nu sont plus où rapport
toc celles adoptées pur tout esprit de li-
béralisme. Dias la promière clause qui
définit lé vitre de warchand, ln description
lece qui constitue le marchand s'étend
Jusqu'à l'artisan, tandis quo solon les cou-
tumes reçues dunx fa province Partisan ne
rontre dans fn culégarie des inurehands qque
lorsque soutant de sa qualité d'artisan
c'est-à-dire de ns vendre que les produits
de sn propre industrie, il rentre dans celle
de marchund en faisant quelque opération

donnant où recevant des lettres on billets
promissoires ete, Ilne fut pus croire que
les grandes difficultés où se trouve le com-
merce proviennent du vice de cutle lai ;
non, elles viennent de ce que bu légistature
de cette province s'est toujours appliquée à
une imitation de ce qui ge pratique en An-
gleterte.
Test infortuné pour le commerce que

les cours de justice ne siègent que quatre
{vis l'an 3 les principules entraves du com-
morce viennent de In malheureuse costume
de nos cours de ne sièzer seulement que
quatre-vingt jours dans l’année, tandis que
tous les jours il s'élève des difficultés entre
les débiteurs et les eréanciers ! Il est aussi
dansle bill, et l’on à aussi en géréral, P'o-
pinion qu’il y a deux classes d’intéressés:
le débiteur et son créancier ; elle n’est pas
Jost: le créuncier de l’un est débiteur da
l'autre récipraquement,et une entrave de lu
part do l'un produit un enchainement du
j'erles où de retards qui se répand sur toute
In commurauté , l’on voit dune que tout
le commerce est intéressé à ce que des
mesures impartiales soient prises duns l'in-
terêt général,

Le mayen que propose l'hon. in. pour lu
Basso Ville de donner ponvoir aux juges de
sièger entre lea termes est insuflisnut, du
moina il nie semble qu’on doit en être con-
vaincupar l'expérience dupussé. N'n-t-on
pas vu los juges s'offrayer d’un surcroit de
travail en dehora des tormes? No ies n-
t-on pas vus prondre leurs mesures à diffé-
rentes reprises pour dégoûter toute appli-
cation hors du terme soit de la part du
créancier soit de la part du débiteur: TI
scrait pénible à cos messieurs do s'éccuper
de leur emploi quand ils n'y sont prs forcée,
après s’âtre habitués durant si long-tesns à
nerien faire que lorsqu'ils y sont strictement
obligés. Et si j'uvais quelque suggestion à
fuire à ce sujet ce serait que l'honorable

 
 
l’année.

. Le bill de l'honorabla membre pour !a
Haute Ville comporte certainement plus
de clarté et no contient pas toutes cos pei-

| des quo répudient l’humanité etles idées
 

|
membres sont de nature A faire concevoir

wen nb Je dais dire ausst que les travaux!

Quai! lu sunple négligence d'un débiteur

de nature ireicantile comme de vendro où:
ueheter en grand des metières premères,.

membre demande qu'ils siègeassent toutel{tinction

smodernes. L'emprisonnemont pour dettes
l'est en opposition avec les idées actuelles.
5 Nous avons eu les plus grandes diffisultes

LR abtenir un système an peu pla< libéral ;
pourquoi done reculerons vous en mme-
nant des mestres opposées, Copendantje
foros «pie de bill qui a por bat do libérer
entièrement un débiteur par une cession de
biens me parait défavtueux et s’écarter trop
des anciennes lois 3 jo desirerais savoir sd
est dws l'intérêt du coinmerce de passer
une loi par laquelle le débiteur #0 croirait
nequitté vis-h=vis de son créancier après
lui avoir resis uno same indélerminéesje
nele crois pas. lancienna loi, tout on
procurant audébiteur Puvantage d'une vos-
sion de bien ne le libécait pas entièrement
dis sa dette, no privait pas lo créancier de
l’espoir de pouvoir être remboursé d'une
some gui lui est légalement due, Moi
je demande ; serait-il dans Pintérêt de la
société do considérer sn y avuntage sous ce
point de vue. Ju ne crais pus. On nous
dhea peut-être que nous devons considérer
l'intérêt do la société suus regarder celui de
Ininorales Je répudio ectte maxime en
législation ! et je ne puis croire à la bane
d’une loi qui n’a pas un fonds moral! et je
ne puis croire à lu moralité d'une loi qui dit
nu debiteur : Tu es libre maintenant ; tu
poux le jouer de tes promesses.—Est-ce
uno loi sagge qui permettra que leloudemain
d'ane faillite, lorsiue le débiteur aura remis
À son créancier la moitié dela valeur à ln
quelle il u droit do prétendre, ct qui aura
peut-êtreélé causée par de folles dépenses
on de folles spéculations,qui permettra dis-
ie, que le lendemain d'une Gillite, un débi-
teur soit par un héritage, soit par un hillel
delotterie,soit par une spéculation imnrévne
se trouve replucé dans un cung de (urtune
auquel il ne pouvait prétondro et adessus
de son créancier $ il se vautrera dans in
prospérité ; mis il aura sa quittance dans
so poche,  Culni qui urn été ruiné par
te cession de biens, irn demander Pau-
mâne à sa porte, il enviera un pou de cette
propriété dant il devrait être lepossessours
cependant Phamme opulent à lu faveur
\d’une loi inique, lui-Gira ; souflre parceque
lu ns ern à mon honneur, jo tai douné
seing chefins dans le louis, la loi déclare que
lje ne te dois rien!

La lui ancienne était je crois meilloure
{et cette distinction des artisans et des mar=-
jehands n'existait pas. Tons les hommes
doivent être égaux devant Saloi. Si un
homme qui west pas marchand fit une
spéculation qui lui devient onéreu-e il ne
peut jouir de l’avantago de la cession de
biens.

Test nécessaire, générene qu’un hom-
mo qui n failli peut être par des spéentnti-
ous ignorantes, par des fraudes qui pe lui
nuront pas réussi, rentre dune Ja société ?
EL de quelle utilité sera-t-il à cette société
quelle garantie lai nora-t-il donné pour Pa.
venie 1 Ses premières erreurs, ses premi-
ers écarts, ses premières fourbories ! Com-
ment an acte,en lai-mêmensacte de mau
vnise fui pout=il dtrefuvorable au commer-

 

 co?
Je no vois pas qu'il soit nécessaire|

qu'au tel homme exerce uno industrie qui |
fe fait que para'yser celle de marchande
plus honnêtes et plus instraits. In plupart
des marchands ici sont débiteurs des mar-
chands plus riches de PEurape ; la com-
tporca est basé sur un crédit mutuel,
mais la tmntvaiso administration da la jus=

Mico tend à arrêter lo crédit-tandis que si
nous uvions de bonnes lois cotn
pourrait engnger les marchands Europtens

  
Afairo des avancos plus nvantigouses A
notro commorco

;

ils n’oxigeraient pus des
prix qui leur assurent par laur Gnormité le
remboursement do pertes qu'ils sont expo-
8632 faire et la garantio quo lour dannerai-
ontlos lois remplacorait celle qu'ils cxigont
jdes particuliers et qui nous sont toujours
onéreuses.

| Je crois que lex deux bilis doivent être
ronvoyés à un comité spécial dont los deux
membres feraient prabablemontpartie at où
ils pourraient défendre les clauses do leur

| bill respectif. Jo ponse qu’ils ne peuvent être
rejetés ni ndoptés oxclusivement. Je ne
donne mon opinion qu'avec défiance, mais
je crois qu’on ne peut pas cn saine légisin-
tion diviser los débiteurs ot les créanciers. !
Jo ne voudrnis pas voirnon plus uno ex-

entière de la dette ; l’homme, dana
l'intérêt de ln société est tenu d’être hont-
nêto dans toutes lea situations de ln vie-
je crois que I'artisan qui serait rentré dans
la dénomination des marchands, qui aurait

 
 profité de l'avantage d’uno cession do biens

<"habitaerail Xune lascité de principes et no
su eroicait plus obligé de‘ tenir sn parole ;
mnthonnéte warchnnd il ne semit jamnis
wn arfisan intègre—Le mad vient plus de
Pinsaffisrnes de ln loi quo de la puit des
jigs 3 il a'ont fit que prondre 'avantage
d'une interprétation doutense. C’est von-
loir perpétuer les abus, c'est vouloir perpé-
tuer fe louche, l'obscurité, l'incertitude

que de permettre qu'en jugepuisse prendre
tantôt duos des livres de droit Français,tan-
tôt dans ceux de droit anglais, tantdt dans
le droit Gert tantdl dans an droit imaginaire
l'interprétation d’un jugement qu'il veut ap-
pliquer selon ses propres préjugés où sa
propre prévention.

C'est d’après quelques lignes d'une an-
cioune ordonnance qu'on n interprêtécs
tantât d'une manière, tantôt d'une autre et
jumuis comme elles devaient l'âtre que lon
s'est ern autorisé à porpétuor les abus, Je
le répète, j'aimerais voir ces doux bills ren-
voyéa à nu comité spécial qui les refondrn
et en tirera tout le bien qu’on pout on atten-
dre; je suis très partial à cette disposition
qui meparait la plus sauge,

M. DentTuetox, je prendraila liberté de
rappeler que la proposition quo je fs est
quecette chambre reconnuisse que lu loi
est insuffisante pour ku protection du debi-
teur hounête. Par nnointerprétation inex-
plicable il a plu aux juges d'interpréter uno
ordonnance do E5ot de déclnrer que lu
cession de biens n'av:ait pas lieu, il ne se
verrait pas dane l'obligation de proposer la
mesure qu’il avait introduite. Côte ordon-
nancea éle faite dans un terms oùle peuple
n’était pns représenté etoitses droit etaient
foulés nux piedspar une poignée d'icummes
qui n'ont pas été élus par lo peuple et qui
ont fuit une conspiration contro les fois #n—
lutaires. J'ai cu occasion de dis, sitter sur
divers points de loi avec des juges que je
ne DoMIMerdia pass ces juges m'ont répon-
du: Monsieur! vous pouvez douter !
Manusieur! il peut y avoir sujet d:- doute ;
mais il nous suffit, à nous autres j yes, de
nous entendre.  Celn vouloil Lien «dire que
«quand ils voulaient vivler los lois ils s’en-
ten‘aient.

J'en suis assez pour aseurer à cette
chambro que lea lois out été violées par
conspiration.

Leslois ne sont pas suffisantes pour pro-
téger le débiteur; s’il est des ndditions à
faire, conume le dit Phonorable oruteur, je
suis prêt à y souscrire. Jo demanderai à
tout homme qui entend ln lui naturelle
quello différence il existe ontre un débiteur
ardinaire etun débiteur de commerce, je
crois qu’il sernitinjuste on effet de fairo cote
divi sor. 20 saine morale un homme duvrait
plutôt mourir de faimpour puyer sn dette ;
c'estmnn principe, mais jo crois qe da
question de commerce duit-ôtre prisu sous
un autre point do vue. Les négocians ont
olitenu par ded moyons inexplicables des
avantages spéciaux exclusivement des au-
tres débiteurs et moi jo réclame duns ce
moment les corrections de cet abus. Sion
permet un créancier d'être impradent, de
ne pus consulter In moralité de son débi-
teur on exposeice dernier à être puni exclu-
sivement, il peut non seulement, le garder
en prison; bien plus: l'honorablo membre
pour ln Dasse-Ville de Québoc veut lui
donner le pouvoir de lu faire pendre ! Vous
direz au crénncior : Los lois vous per-
metlent do fuire moutir en prison cel ham-
me que vous avez tenté peut-être par do
fausses promesacs ; ch bien ! moi jo dirai
par opposition que cel esclave que vous
voulez garder loin du monde et de sa fumille
soit mis en liberté par la ceasion de’ bions.
N'est-il pus singulier qu’onvanille armer lo
créancier d’un pouvoir éternel? Et ai par hn-
sord vous lui permettez de travailler, à
chaque bouchée depair qu’il viendra offrir
a an funille, l'huissier sera IA! il viondia
nour [a suisir, il dira ce pain m'nppartient ?
Lo marchands'il est un homme moral ne
devra pas tenter les petits marchands par
des offres avantagouses sans s'assurer de sa
moralité ou de va capacité h acquitter ses
dettes ; snns celn il commet une impruden-
co dontil deven courir les risques. Nous
n'avons quo des lois exceptivnnelles à ce
sujet et inaintiens que ln lui je compensa-
tion exigequ’il voit créé un bill pourla pro-
tection des débiteurs honnètes.J'e ne trouve
pas étonnant que l'homme éclairé qui a ré-
digé ce bill l'ait cherché dans son propre
eœurl'Oh ! il savait bion ce qu'il fuivait.Jo
ne continuerni pus cos obsorvations;copen-
dantj'en pourrais faire bonucoup plus.
M. VAnFELsoN j'aurais désiré que l'ho-

norable membre qui vient de s'asseoir eût

Di,®DECEMBRE,1885. —
unt peu mieux écouté eu qu'a dit l’hon. ora-
teur. J'aimerais savoir s'il ost question
d'introduire va nouvenu droit dune co pays.
Jo crois qu’il serait dans l'intérêt du com-
merco d'introduire un nouveau principe.
Le Royntino-Uni composé des trois roy-
numes d'Angletairo d'Écosse et d'Irnude
doit une partie du sa prospérité a cette dis.
poaition et les Etats-Unis qui ont adopté lo
tuême principe en sont un autre exemple.

Co west pus par le commerce que lu
France zo soutient, tandis que l’Angleterro
lui doit l'état florissunt dans lequel on lu
voit. S'il est convenu qu'aux Etats-Unis
cello loi protège le commorce comment
frourrait-co être Uno exception dans co pays:
nssurement non ! Testun autre abus pro.
venant do cette dillérence de lois ; serait-il
justo qu’un marchand Européen qui vien-
drnit s’otnblir daus co pnys y fisso dos
affaires, retourne en Angleterre y prenno
les bénéfices deslois qui protégent le com
nerce et revienne cnstile exercer dans ce
pays sur ses propres débiteurs les lois dif=
férentes qui lui donneraiont un pouvoir sans
bornes: Ce serait injusto sans douto et jo
dis qu’il doit y avoir un *ystôme de compon-
sation. On doit toujours encouragerl’in-
dustrie et cependant un débiteur ne pourra
profiter d'aucun gain puisque son créancier
viendra le Gaisir nu fur et à mesure qu’il
l’obtiendra. Je le répète on dovrait fuvo-
risur lu debiteur de bonne foi et le sauver
des mains de sex créanciers qui selon los
dispositions de In loi pourraient le faire
mourir en prison.In un tant je crois que la
meilleure miesuro à prendie est de reuvoy-
er ce bill h un comité spécini qui vorra vi je
ma suis trop étondu et qui retranchera tout
eo qui lui paraîtra hors des limites dans
Jesquellos untel bill aurait du être circon-
serit. .
M. Bentueror. hon. monilire peut.

être sûr queje pourauivrai son bil! d'une
manièro implncuble, parceque c'ost un bill
de l'autre siècle, une vicillerie ramasséo
comme jo Pai dit duns la poussière. J’ni
sommé à diverses reprises Phon. membre
do lu B. V. de Québec d'appliquer co qu’it
appelle le principe de son bill de toutes sea
predilections, qui n’a pus trouvé les lois na-
sez ECvères el qui pense qu’il faut introdui-
re-la peino de mort. I n'a pas examiné
san propre bill, il n’a pas même regardé sa
traduction commejo l'ai fait ; Je l'ai clnsséo
rovisée,je l’ai formée en groupes otj'ai vu
que c'était absurde,

Il veut favoriser le commerco ; comment
par des lois d’accoptions ; il n'y enn que

trop. Il so figure quo parcequ'on lit dans
voituire, dans Raynal, le commerce! le
commerce! Eh bicn oui le commerce; 

  
on suit quo le commerco enrichit lo moin-
dro hnemeann ; mais quand on dit : le com-
mercelOncroit avoir tout dit.Le commerce
s'exerce parlouts chez les sauvagesdans
l’Indo, à Lachine et la cpendunt on ne lui
applique pas la peine de mort ; on ne l’ons
courage pus par des lois sévères, Est-co
une garantio que de pouvoirfaire pourir un
homine en prison 7 Pur nn beau jour le
débiteur à qui vous avez fit crédit suns
prandre garde dan moralité, ro sauvern
avec son argent, Ceux qui ont eù l’expéri-
enco dune les nffuires de la vio verront bier
quo c’est absurde et qu’il ne s'agit pas seu-
lement en loi que do faire des protûte, des
snisios-arrêts, dos saisies etc; mais qu'il
faut avoir de la prudence.
Jo regarde comme un abus que des su-

jets anglais soient renfermés sunsl'appro-
bation de ceux qui les repréaentent. Je
ne veux pas alurmer lo conseil iégislatif en
lui demandant plus quo In cessinn de biens.
Jo vois ce mur d'acier, ce mur d’airuin
queje ne pourrais pns pénétrer. Je vois
les mosures désnatreuses qu'a adoptéesle
conseil législatif, et moi j'irais me casser
la tête contro un mur non! On connait
bien que ce corps est opposé à tout ce qui
est pour lo bion publie. Je pourmis moi-
même compulser les droits Anglais, fran-
quie,pour et tirer unbill complet mais cette
ordonnance de 85 est là pour m’arrêter, Le
hill quo je présante est de l’honrable D. B.
Viger qui fut longtemps 'ornementde cette.
chambreet qui u bien compris qu’il y avait
Uno politique à suivre et qu'en demundant
trop on ue pourrait rien obtenir.L'oppoaiton
vieut de là haut, au ©. Le que je voudrais
abattre ou rondre électif: Mais jo nen
suis.pas le inaitre. Quand on ne peut pns
faire tout lo bion il faut faire ensorte d’en
faire lo plus poasible.
M.-PariNEau est d'opinion qu'il faut

proudre«un peu de chaque bill et de les
renvoyer pour cela à un comité spécial, il

 

trerames

dit de plus queles Jois anglaiéos offraient
un bien trists obstacle à la mmarcho'publi-
ne. 2.
M. Vanfulson so lovn presqu’en niême

terms quo M, Berthelot et il w'élova uno
discussion assez curieuso sur colui qui ayait
droit ls pretier à proposer uno motion ;
enfin ’mvulggré les cfons de M. Bertholot,

et

> 39.
—

les doux bills furont renvoyés ñ un comité
spécial. ny

. Vexonept Soin,
M. Bodard à retiré lvs résolutions qu'il

nvait proposées pour rendre los juges indé=
poudune.
Premrrap
RAPPORTDU COMITE DU COMMERCE.

POUR L'ANNÉE FINISSANT LE 24 Nov:1836.

Ln période pour laquella le comité actuel
du commerco à été nommé étant près d’ox-
pirer, il est du devoir des membres d'icelui
do mettre devant leurs commettans les
principaux sujets qui ont occupé son atten-
tion pendant l’aspace de tomps qu'il a géré.
Lo premier on importance ost In question
des droits sur lo bois dû construction, qui n
élé sommive do nouveau devant lo parle=
ment impérinl, Un conité de ta chnmbro
des communes, aprds avoir recueilli des té-,
moignages ct entendu des témoins l&—des=
sus, n passé dos résolutions secommandant
des changemens aux droits sur les douves
et le bois de construction, qui ruineront de
fond en co nble, le commorce dor colonies,
s'ils sont adaptés.

Les témoignages sur lesquels ces réso-
lutions déclarent être fondéos, ne sontpas
encore publiés ; cependant votro commité a
raison do croire qu’ilane ront pra de naturo
à juatificr la conclusion'qui n été prise.Mais ,
qu’au contraire, malfré qu'ils aient été re-
cueillis par un comité dont lu grande majo-
rité étuit opposéo par principes et par inté-
rêt au rystème netuef des droits, ils en dé-
montrent complètementlajustice et l’avan-
tage. .

Pendant In discussion de cette question
en parlement, votre comité a été en com-
munication continuelle nvec votre agent à
Londres, M. Bliss, et n coopéré par son
entramiso nvec l'association coloniale de
"Amérique du Nord, et vutres corps som-
blables, pour faire mettre devantla cham-
bro des conununes des renseiguemens pro-
pres à jeler du jour surln question.

Ons'attend qu'il sera présenté à la cham-
bre des communes, nu commencement de
In prochaine session, un rapport fondé eur
les dites résolutions 3 et votre comité re-
commande à celui qui lui succèders d'adop-
ter les mesures los plus énorgiques, en pé-
titionnant lo parlement impérial ot en em-
ployant d'autres moyens, pour empêcherla 

 
mise à effut des changemensrecommandés.
Votro cotnité n préparé unepétition Jh-dess
aux, qui est maintenant prôte À recevoir les
signatures; et ons'attond qu'il sera transmis
sous peu À volro comité des pétitions de
toutes les parties doIn province, pour les
faire parvenir à M. Bliss, pour les préson-
ter.

Cespétitions, jointes aux effurts renou-,
vellés de tous les vrais amie de In justice
do notre cause, ot à l’inconséquence dès
résolutions de la chambre des communes
avec les témoignages, détournerontle dau-
ger qui menace lo commerce d'entrepôt
de l’Amérique Britannique du Nord. .
Ce comité, à l'inatar d'un graud nombre

de ceux quil'ont précédé, n consacré une
grando partie de ses travaux pour chercher
romèdo contre les maux intolérables qui
découlent de’ l'exercice de l'autorité. de in
cour de vice-nmnirauté en ceite province,
pour lo commerce et lov bâtimens qui fré-
quentent co port. Le LE

Ceite année, l’ucte de la 6 et7Guill,IV:
chap. 19, pour amenderet refondre les lois
relatives aux matelots des bitimens, mar-
chands du Royaume-Uni a été passé par
le parlomentimpérial, et est ontréen opé-.
ration ici ; mais ses dispositions n’apportont,
pas un soulagement suffisant contre les in-
convéniens et les injustices qui découlent:
de l’état de choscé actuel. ’

   

Les procédures et les honoraitesevort,
bitans de In cour de vice-amiraulé,“l’abjet-‘
des romarques fréquentes de votre comité, :
restent toujours ler mômes. , Les, . Biles
de pratique et l¢ tarif des bonorairesen” ‘
cette cour ont été établis parle roien’
conseil, en vertu d'un acto du.parlement
impérial ; et ln mdme autorité étantcompé- ;(
tente à les réduire, le comité recommande
qu'il soit fait à cot égard de nouvelles jé,
présentations à Sa Majesté,et quecalle
question soit placée devant lescomoe del THY Ny,
oyaux qui vo trouvent maintenant en ce:
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prys, ot dont le rapport là-dessus, fondé
sur des enquêtesfuites dansla province doit
confirmer les justes plaintes du comité ot
du corps cominerciul. Lu cour de vicu-
amirauté en coito province, telle qu’elle ost
présentement constitude, est un gricl’ qui
existe dopuis longiomps; ot malgré tout
possibilité de l'améliaror, votre comité est
d'opinion que l’on pourrnit bien s’en passer,
n'ayant jamais connu qu'unseul cus wou.
mis À celte cour n’out Été mioux décidé pur
les cours ordinniros.

Pondant la saison qui tiro maintenant à an
fiu, le coimmeorco du paye n généralement
prospéré. On a remarqué, conume chose
nouvelle et importante, qu'il s’est fait Uno
exportation considérablo aux Etats voisins
de flour et de bled, tandis quo auparavant
le paystirait de cex contrées de graz:ds ap-
provisionnemens do cos articles. Votre
comité recommande fortement h ses con-
atitunns do cultiver et d’éfcourager le com-
merce avec cos Etats, en cherchant à faire
disparaître los restrictions qui gènent main-
tonontles rolations contra les deux pays.
Lo cominerce do colto contrée, avec ses

sœurs provinces, n Éténussi considétnblo ot
avesi avantagoux colle année qua los an-
nées précédontos, commo lu punse votre
comité, El n été purlé de faire des chango-
mons aux lois qui règlunt lo commerce qui
se fnit entre ces colonies.
On no peut trop regrettor con fréquens

changemens—ils paralisent complètement
l’énergio commerciale du pays ; attendu que
personne ne s'expono b des risques, s’il no
«compte sur la permanence et la stabilité des
lois.
Le tonugo des bâtimens expédiés à la

douane de ce port, durant l’année nctuelle,
excède celui d'aucune unnéo précédents ;
mais votre comité voit avec regret quo lo
nombro dos émigrés arrivés cette année est
moindre que pendant aucuno annéo depuis
huitans. Suivant votre comité, coln ost
dû en grandepartie à lu sévérité du système
de quarantaino. les délais et lus dépen-
ses qu'ont eus À oncourir los bhtimens ame-
nant dos passagers sont très-considérablus,
et il leur est dovenu impossible d'en amener
d'avantago sans domandor un prix plus Cle-
vé qu'auparavant. Lo pou de commodités
et d’aise que roncontrent los émigrés on
débarquant sur lu Grosse Isle, et en y con-
sumant aussi co qu'ils emportent avec oux
pour se rendre à leur destination, ont o:m-
pêché un grand nombre d'émigror, ot beau-

. coup d'autres l’ont fil par ln voio desEtnts-
Unis. Votro comité osl d'opinion, que pour
des circonstances ordinaires, on pourrait
établir un syatèmo do quarantaine qui im-
poserait aux bâtimons moins de déponses,
de délais el d'inconvoniens que lo aystème
actuel,

L'attention du comité n été appelée
dernièrement aur la proposition (aito par lu
législature du Nouveau Brunswick au gau-
vornement de celte province, d'ériger of
maintenir des phâres sur l'Isle St. Paul. Lo
manquo du phires dans co pnrnge, n été
cause do pertey de vies et de biens déplo-
rubles,et lo comité recommande cotto me-
sure À coux qui lui succédoront,
Co comité ne pout terminer ce rappoit

sans lémoignor, à l’iustur de tous les comi-
tés précédens, sn reconnnissance pour le
zèle infatigable et l’habileté avec lesquels
M. Bliss continue À remplir les devoirs
d'argent commerce pour celle province.

Par ordre du comité,
H. Lk Mesurier, président.

Québec. 24 novembre, 1834,
 

Extrait d'une dépêche du Lieulenant Géné-
val, Lord Aylmer, C. G. C.au Secré-
taire d'Etat pour le Département Colo-
nial.

Cuateavu St-Louts, 23 janvier.
« Monsieur.—J'ni reçulo aix du courant

Ja dépêcha de M. Spring Rice du onze
novembre mil-huit-cent-trento-quutre, (No.
40) contenant les objections à la nomina~
tion quej'ai fuite de M. Gnle comme juge
puisué à Montreal, ot ma roquérant de lui
envoyer six noms de six Messiours oùplus,
pour choisir parmi oux ceux qui seront le
mieux qualifiés pour remplie celte chnrge
et les autres offices importans do Jugo du
le cour do Vico-Armirautéetdo Juge puisné
deQuébec,cos deux dernirrs offices tommo
apper’ par la même dépêches, vont devenir
probablement vncana par la destitution de
M, Kerr de l'une el sn résigantion de

l’autre,
La même malle qui u npportéIa dépêche

du onze novembre, contenant nussi lu dé-
pêche de M. S. Rico dû quinze du _mêtue
mois.annonçuit les changemens qui avaient
eu lieu dnns les conseils du sa majosté, et
par conséquént sa retraite de In chargo do
secrétaire d'état pour le département colo-
nial. Sous ces circonstances, considérant
les instructions de M. S. Jtice, commu
faisant partie d’un système de politique,
d'après lequel il ont possible que son suc-
cesseur n’agisse pns, j'ui cru qu’il était
prudent de m'abstenir de prendre aucune
niosure relativement à ces instructionsjua-
qu'à ce que j'aie ou de nouvelles communi
cations à ce sujet de bureau coloninl. Je
ne puis m'empêcher de dire que les instruc-
tions de M. S. Rice, ni l’on agit d'après
elles, cauveront beaucoup d’embarras.
Si la nomination aux offices dans cetle co-
lonie est mise sur un pied différent de celui
qui à été: suivi jusqu'À prérent, ct ce de
manière À faire voir évidemmient quie l’on a
moins de confiance dansla discrétion du go-
verneur pourfaire lo choix den pers
Qui doivent être nommées, an rituation en
sara besucoup abaissée aux yeux du public:
c’est réanmoins un poititsur lequel le sc-
crétaire d'étai devra se décider : c'ost à lui
À contidèrer ourquel pied il est avantogoux

opvi voi que le représentant de sa

anh rorinee soit placé. Mois|

.

le erains quo l'effet qu’aura l'apparenco
d’une confiance moins grando daus la dis-
crétion du gouverneur, comme jo Vai dil
plus haut, ne se fasso sentir d'une manière
qui n’a pns probablement été prévue, lors-
que les instructions de M. S. Rice ont éto
rédigées. Jo veux diro que co mode aura
l’effut de créer dans l'esprit des personnes
qui nspiront aux chorges publiquos dans lu
province, ln crainte qu'on ne souffre quo
l’inluence que possédent au LurSaucolonial
considérées duns la mère-pntrie, nit un
plus grand poids que ci-duvant,dnne In dis-

[tributiondes places: ot que ce modo ne
tourne au désavantuge des dites persor-
nes.

L'on trouvern, jo crois. que les mem-
bres du barreau en parliculier, qui ont une
grande influence dans celte province seront
extrêmement sensibles sur te point.
Jo crois qu’il sernit difficile do trouver

sur un nombrede six messieurs où plus.d’uno
supériorité suffisante dans leur profession
pour leur donnerdroit à cetto distinction,
un seul qui f0t disposé à arcepter pur l’en-
tremiso du gouverneur. rous de semblublos
circonslances la nomination provisoire de
juge ; car il considéremit qu’il y u nu
moins cing chances contre sw nomination
définitive, et dans le cas où il sernit refusé
ci-après,il nucait à souffrir ln mortifiention
do descendre du banc pour faire place A
son nntugonisto plus fortuné et peut-être
plus jeune. Ici, pormettez-moi de romur-
querque la publicité de cu mode de recom-
mandation ct de nominntion aux offices, est
inévitib'e,, cela ne pourrait être tenu se.
eret, eur lo gouverneur oseruit à peino
prendre sur lui de soumeltre nu secrétaire
les noms d'aucun nombro do messieurs
sans s'assurer auparavant de chacun d'eux
respectivements’il voudrient ncceptor lu
siluution.s ( Extrait certifié véritable, )

S. WaucoTT, Secrétaire Civil»
No. 33.—Copie. Downing-street, 2 uvril
1885.

« Mrronn—lin réference à ln dépêche
de votre seigneurio No. 26 du 18 mars 1833
et A votre autre communication du 10 mai
1834, rolutivement nux nccusations portées
par la chambro d'assemblée du Bas—Caun.
du contre M. te Juge Kerr jui l'hannour
de vous informer que M. Kerr aynnt été
dostitué de ses fonctions judicinirea, il est
inutile d'entrer dans aucune investigation
des accusations particulidres portées contre
lui par l’Assemblée.

En conséquence de In vacance que cause
cetto destitution,votre seigneurie duvra «hoi-
85 parmi los membres du bmreau du Bre-
Cunndnl’individuque votre soigneurie con-
sidérora le plus propre pour remplir la plu-
co do juge. Dans ce choix, je n'ai pas be-
soin d'appeler l'attention de votre seigneurie
aurles droits À In préférence qu'ont les
Messieurs du barreaud'origine française et
je dois conséquennuent duns cette occasion
prier votre scigneurio de choisir purmi oux,
lu persouno dontin nomination méritern lo
plus, on votre jugement, In confirmntion
du gouvernoment de su majesté. Le désir
qu'a, je l’espère, votre seigneurie do rencon-
(rer, par tous les moyens, les vœux rnison-
nables deshabitans de la province, reudruit,
J'en suis sûr, superflues toutes les remar-
ques que je pourrais offrir quant aux consi-
dérations pur lesquelles votre choix sera
déterminé ; et j'attendrai conséquemment
le rapport que vous me ferez de la pursonno
sur qui tombera votre choix, duns la persu-
asion que lu nomination sern fuito pour l'u-
vantage du ln provinco et avecune distinc-
tion impartinle dos droits individuels.

Vraie copie.
S. War.coTT, Secrétaire Civil.

L’AME DU PEUPLE.

MONTREAL, 2 DECEMBRE, 1835.
 

 

Lorsque nous examinons la conduite do l’ad-
ministration actuelle, 1a prof rence si visiblement

accordée à la faction anti-constitutionnelle, et les
concessions qui lui sont faites sur tous les points,
nous arouons quo nous arons peine À comprendre
quels sont lex motifs qui font agir lo gou-
rerneur et quel est lo Lut qu’ sc propose,
Si, comme sa maçesté Pa furinellement enjoint
aux commissaires avant leur départ, le Cana-

da doit être conservé à l'Angleterre, si lord
Gosford est venu ici avec l’intention de ne point
laisser aliéner cette possession britannique, nous
pensons qu’il à pris une marche bien opposée à
celle qu’il devait suivre ot nous no pouvons attri-
buer sa conduite qu’à uno funcsto erreur. Nous
disons unc erreur, car nous n’ascrions penser que

la craînte nît pu agir sur un gouverneur brilan-
nique el queles rodomontades et les menaces
d’une majorité fictive alent pu influer sur ses dé-
terminations, Lord Gosford nous paraît un hom-
me faihle ; mais nous sommes loin de le supposer
lâche. Cequi a pu induire en erreur ce gouser-
neur si étranger à nuire pays ct à ses intrigues,
c’est celte apparence do majorité que possèdent

nos adversaires ct dont Is se targuent avec tant
d’orgueil. Lord Gosford a pu croire que la ma-
Jorité du pays partageait les désirs do la majorité
de notre chambre ; il a pu croire que comme la

majorité des représentans, celle des habitans 6-
tait mécontente de son gouvernement et menaçait
d’en chercher silleurs un plus doux. Cette erreur
est presque excusable 3 car lord Gosford n’a pu

bien savoir encore comment so font les élections,
et il a du supposer que les membres do l'assemblée
représentaient vraimentles intérêts et les opinions
du peuple.

11 serait bien facile, cependant, au gouverneur et
aux issaires de se i du contraire et
de découvrir tout ce qu’il y a de faux dans les
assertions de Ja faction anti-constitulionnelle.—
Qu’un des commissaires abandonne un momentla

capitale de notre province. Qu’il profite de la
nrige pour visiter nos campagnes et qu’il aille

incognito s’adresser à nos] habitans. Qu'il les
|vole chez eux À lears travaux, il les trouvera li-
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bres, heureux,tranquilles, dans l’aisance. Qu'il

les vole liors de chez eux, lo dimanche,tpar exem-
ple, lorsqu’ile sortent do leur religieuse réunion.
11 les trouvera contents, joyeux ct dans un état

qui attesto la liberté et les commnoditts de Ju vie.

Il los verra 80 promoner de côte en côte avec leur
équipage propre et leste, et cette vie souls lui at-
lestera qu’ils se connurent Jamais ni l’exaction
odicuse, ni les horreurs de l’esclavage.

Qu’il s’adresse à eux maintensnt et qu’il leur
demande Ôtes vous heureux Ÿ NI n’en est pes Un
qui ne réponde oui! Qu'il leur demande quel est
leur désir le plus cher? L'expression cn sera
unanime; c’est de rester dans Pétat où Île sc trou-
vent actuellement. Qu’un leur parle de révolu-

tion, d'union avec les américoins,'ils lévcront les
épaules et témoignerunt toute l'horreur qu’ile
éprouvent pour de semblables idées.
Que ai la commission désire des r nseignemens

plus amples, qu’el'e s'adresse aux confdens ordi-

naires de notre population sans détour,qu’elle inter-
roge le clergé gdépositairo do tous ses scntimens.
Qu'elle interroge ces hommes chez qui vont expl-
rer tous les cris de douleur poussés dans Ja came

pugne, ct ils lui diront sil en est un seul arraché
par lu duretd du gouvernement.
Ah: C’est uuc erreur bien grande que de crqire,

que le peuple qu’on met en avant si souvent par
tage les idées et les fureurs de ses représentans.
C'est une crrour qui, peut-être, sera bien funeste

au pays, parcequ’elle jettcra l’adinivistration dans
des voies toutes contraires à celles qu’elle devrait
suivre, 7
Nous ne saurions concevoir encore comment

un gouverneur à pu se confier aux hommes qui
semblent diriger aujourd'hui ladministration ne-
tuelle. Comment il à pu prendre pour ses guides
des hommes qui ont osé lever l’étendard du la ré-

volte contre la mèrc-patrie ct qui to:s les jours
ctcorc ct sous ses yeux se font unplaisir coupable
d'afficher des sentimeus républicains et des inclie
nations anarchiques.

La bicnvelllance particulière que lord Gosford
témoigne aux plus Gebaufs partisans des
“€ idées démocratiques,” In préférence dont il les

honoro ct sa constanto ducilité à leurs conseils au-
ra pour le pays les suites les plus pernicieuses.—

Ondira et déjà l’on dit: pour obtenir co que l’on
désire,il ne faut quo crier ct menacer ; en effray-
ant l’adininistration nous la furcerons à tout sous
donner, ct tous les jours les prétentions des fac-

ticux augmenteront en proportion de la fuiblesse

de l’exécutif ; tousles jours leur audaces’accroitra,
jusqu’à co qu’enfin ils parvicanent au point de
sceoucr le jou de la mitropole ct de se déclarer

iudépendans. Nous ne cherchons point À porter
les yeux de sonexcellence sur un autre côté de la

question, à lui montser ce que pourrait occasioner
le mécontentement de cette clnsse active, indus-

tricuso etisfluente dunt il semble entièrement
méconnaitre les droits. Plaise à Dien qu'on n'ait
jainais à Péprouver, et que lord Gosford ne soit

puni de son erreur que par le regrêl d’avoir si
mal placé sa confiance.

Lorsqu'on se rappulle les pluintes de nos patrio”
ter, lourn oJamours ut loura Inmsontatione, fore do

le nominetion du juge Gule, purcequ'il élait parti-
san politique, on ne peut qu'être bien étonné des
choix qu’eux mêmes semblent faire où plutôt indie,
quer ou nouveau gouverneur,

Pour remplir la plico vacante du jugo Kerr,
nousles avons vus d'abord porter sur les range

MM, Lofuntuine et Viger. Nous avons alors ex=
primé notre opinion sur le compte da ces deux
MM.el nous avons pronvé qu’ils avaient pris une
past bien plas active dans Ja politique que hon,
juge à qui ils faisaient un crime de s’ètre mêlé des
affaires publiques. Aujourd'hui pour remplir la
mêmo place ils désignent M. Morin ex-éditeur et
collaborateur actuel dela Minerve, naguères dé-
puré pour sccourir à Londres la faibleasede I'am.
bassadeur de la chambre ; un homme qui toute sa
vie à pris la part la plus vivo et la plus constante

dans les affuires politiques ct qui s’est monrié un
des plus violens écrivains do la presse anti-consti-

tutionnelle, S'il était vrai queson excellonce pût
faire un semblatile choix, ceux qui le lui auraient
canscillé Pinduiraient dans unc lien grande erreur;
car outre que M. Morin se mêla toujours beaucoup
trop des affsires politiques, ils s'occupa toujours
fort pt de sa profession, et ne parut jamais on
très rarement au barreau dont 11 se contenta d'$tre
membre honoraire ; malgré les talens transcen-
dans que l'on sc plait à accorder à M. Morin,nous
sommes assurés que le défaut de pratique le rend

très peu apto à des fonctions ausai délicates ot
auasi importantes que colles qu'il s'agirait de lui

confier. D'ailleurs le « Pauvre Diable » a dé-
montré au public que la aupérionité du génie de

cet écrirain pratrinte n’était pas article de foi,
Nous avouons que naus commençons À espérer

peu de lord Gasford qui parait entièrement circon-

venu par la clique et tout-h-fait livré aux inspira
tions de seschefs ; mais nous na pouvons croire
cepemlant encore qu'il Lusso un choix semblablo gt|
qu’il élève sur le banc un homme qui toujours ne
montra l'ennemi du gouvernement et le partisan
déclaré des « idées démocratiques, à la façon de

M, Papineau; un homme qui d’ailleurs ne pourrait
jamais cesser de se livrer à Ia politique, et qui con-
serverait encore sur le banc ses habitudes et ses
npressions d’éditeur-patriote.

Grace au moderne Ovile et À ceux qui comme

lui prennent un inlérit particulier 3 l'imprimerie,
wa majesté va Être en état de faire traduire et jin.
priner l’onvrage de M. W. Evans sur l'agriculture.
L250 ont é16 accordés Acct effet. Cette mesure
est certainement bonne en clle même. Reste à
savoir 4i ello sera oxécutée avec probité, si les

£250 seront donnés à ti de droit ct si les 1000
exemplaires votéy scront distribuée. Coux de nos
raprésentans qui n’ont rion à faire avec les intri-
gues mises on œuvro à co aujet feront bien d’avoir
l'œil à coque tout soit fait régulièrement, et la
première chase faite devrait être comme nous l’a-
vons déja dit, de mettre ces ouvrages au rabais et

de les adjager à celui dont les offies serontles plus
avoniageuscs.  
 

#éos à donnezdes certificats de qualification sus

instituteurs ont été dansl'habitude do donner ces
certificats sans nvoir récilement exominé les per-
sounes aux quellesÎls furent accordés ; et en outre
si dans sncune des écoles de cette province on «
employé dus instituteurs qui fussent, pendant
qu’ils avaient la direction des écoles, incapablee
d'enseignerla lecture,l'écriture et l'arithimétique
dans lu langue du la inajorite des lubitons des

diatriets dans les quels ces instituteurs ont été
rebpeclivement ciployés. La réponse à l'enquète
sera bien facile. Partie des syndics ne savent ni

fire, ni écrire, ct moins encore chiffrer ; 11 n'est
donc pas étonnant qu'ils aient pu distribuer avec
“confiance des certificats de qualification, dont avec
‘Ja muilleura volonté du monde ils ne pouvaient
être juges. C'est absolument conune ai l'on char-
gesit lo rédactour de la réponse à l'adresse de jue

ger sur un snorccou d'élocution.

I est bien divertissant pour coux qui suivent
les affaires ot lisent les journaux de voir combie
nos patriotes ont changé de tun, et comment ils se
plaisent à exaîter les nobles qualités et la digne

hospitalité de lord Gosfusd. Tous leurs papiers
sont: remplis du &'oges dv sa cava ct de sa cuisine,
et lea fiers démoacraies qui nagudres traitaient de
« vils osclaves» tous ceux qui fidquentaicnt le
château, ct qui offeetnient un mépris si vouverain
pour les banquets et les invitations des gouver-
neurs, se prussent maintenant en foule ou château
St. Louis, ct s’extasient à Penvie sur les mérites
d’un gouverneur qui leur donne des fêter.
Nous avons cité déjà les paroles du Canadien $

nous avons vu commentil parle de « l’affsbilité du
noble hôte,» de la « magnificence presque royale »
des «¥nets oxquis et des vins recherchés » ete. ete.
L'Echo dit que dès que lord Gosford sut que le

2-4 décembre était ant fête canadienne,il fit sortir
500 invitations, et que cela prouve que « lord Gos-

furd veut sympatlhiiser avec lo peuple du pays,» il
dil encore que « celte circotstanco quoique petite
donne espoir que dous les grandes vccasi-
ons son excellence ne manquera pasaux Cana-
diens.»C'cat-à<dire,si nous comprenons bien le défs
froqué,que pouraympalhiser avec le penpledupays,
il faut donner de grands diners,et que l'homme qu;

peut fuire faire bonne chère à ses convives, eat
par là‘la même unexcellent administrateur. ‘Tout
ceci nous donne à croire que lo plus grand tort de

lord Aylmer fut de ne point arrêter lo caquet des
mécontens avec de bons morceaux où du « vin re-
cherché » et quo lursque nos patriotes criaient con-

tro les omis du château, :ls jouaient lo rôle du
renarsl dela fable.

L'Æcho Debartzeh, après avoir rendu compte de
la manière dont son excellence a reçules patriotes
le jour de la Ste. Catherino, ajoute, « Ste. Cathe-

rine n’est pns unc sainte honorée particulièrement
en Canada comme St. Jean-Baptiste» Ceci ent
rans doute pour insinuerz à son excellence qu’il
faudra® pour contenter l'appétit patriotique un
banquet plus brillant encore le jour de la St. Jean-

Baptiste, el quo tous les Jean F..…...... de l’Echo
demandent une carte d'invitation. Nous enga-
geons besucoup lurd Gosfurd à lire les détails de
la première fête qui a eulieu Jane certain jardin

du faubourg St. Antoine; sans doute que son ex-
cellenco se ferait un plaisir do voir renouveller

chez elle les scènes pittoresques qui ont culicu sur
Acethéâtre au grand air.

Nous avons cu occasiondéjà plus d'une fois de

signa'er les erreurs et tes extravagances dont le
correspondant du Vindicalor fureit ses immenses
missives. Il est rare que l’on parcoure quelqu’une

de ces correspondances sans y trouver quelqu’ab-
surdité grossière, quleque contradiction évidente,
parfaitement dignes’de M. Rocbuck ou des ex-édi-
teurs du défunt Daily. |

Le correspondant ou les correspondans qu
donnent leurs avis ct leurs consei s sur tout, n’ont

point manqué de donner leur opinion sur la com-
mission el ils l’ont fait avec un ridicule parfait et

une impertivence sans égale. Nous allons citer

ici deux outrois phrases de la lettre à ce sujet ct
nous sommes certains que nos lecleurs y troure-

ront Ja preuve bien claire de Vignorance et de
l’irréliexion de l’écrivain.
Le correspondant, après avoir parlé de l’arrivée

da la commission s’exprime ninal “je suis assuré
que vous recevrez les individus composant la com-

mission avec la considération qu’ils méritent.”—
Voilà un hommage rendu au mérite des commis-
saires, ct l’on a droit de penser d’après cela que
le correspondant du Vindicator se réjouit de les
voir entrer en opération. Mais lisçzce qu’ilécrit
quelques lignes plus bas :

« La mcillcure chore que pourrait faire lord
Gosford serait de[rejeler bien loin la commission ;

et d'agir hardiment par luiemdmr.»  Voild une
vingalière contradiction dans l'écrivain et un
étrango conscil pour le gouverneur. C t
Lord Gosford pourrait-il sans so ri juter Jui- memes
rejeter une commission dont il cst membre? de
qual droit rejetternit-il uno commission nominée
par soh gouvernement ot quitient ses pouvoirs de  

M. Grannis a fait motion que lo comité do !’é-

ducation et des écoles fut chargé de s’enquérir

entr'autres choses : vi aucunce perronnes autori-

la même source que lui même. Colui qui n pu
écriro une phrâse pareille a supposé lord Gosford

bien incpte, 6°! à pensé qu’elle'produirait quelqu'-
effet sur ce gouverneur,
Nous lisons plus loin dans cette digno corres-

pondance du Vindicator,

a Hlestaisé de sc convaincre d’une chose qui
doit nécessairementarriter, c’est que la commis-
sion mettra fin à tout, soit d'un eôté soit de l’au-
tre.»

Voilà cet individu qui roulait, il n'y a qu’un in-

stant, faire rejeter la commission, qui convient
maintenant qu'elle mettra fin à tout, et qu’elle
terminera les differens de la province! Pourquoi
done Ja rejeter? Est-il possible que lc même

homme pnisse écrire en un jour tant de phrâses
contradictoires ? Est-il possible surtout que les
lecteurs du Vindicalor puissent sans dégout lire
un parcil fatras de paroles incohérentes ?»

Les commencemens de notre hiver sont extrèmé-
ment rigoureux. Lundi le froid s’est élevé à 15

degrès. Les pelites rivières sont presque toutes
glacées. Nos routes sont fort belles jusqu’à ce
moment. 
Le Cujas de 1835 paraîtra sur le numéro pro.

chain.

 

Voici un échantillon du style élégant et core
rect de l’écrivain dont la charabre vient de faire
choix pour son greffier en loi.

« La fête a 616 prolongée jusque vere quatre

heures du matin, que touv les conviés se sont rc-
tirés enchantée de l'affsbilité de leur noble hôte,

et do lu magnificence prevque royalo de son ban-
quet.»— Canadien du 27.

 

Le journal Debartzch toujours fidèle on plan
depuis longtemps evivi par les patriotes do fomen-
tor les animosités nationales, ct de troubler l’har-
onic qui pourrait exister entre les deux popule-
tione, réveille les cendres de Marcoux pour crier
vengeance contre do prétendus assassins puliti-
quos qui ont été déjà jugés par leurs compatriotes,
et absous du crime qu'on leur impute. Ce jour-
nal toujours prôt à soutuni les absurdités les plus

évidentes élèvo aux nuesce qu’il appellelu patrio-
tisme de quelques funutiques qui résolurent au
tmilieu des fumées d'unabanquet de consacrer un

à la mémoiie do cet qui périt
victime de son caructère empusté. Les pairiotes el
tous autres individus soit et seront toujours libres
d’clever des mausolées À qui bon leur emblera ;
mais on ne saurait trop blâmer ceux qui font usage
d’un évènement déplorable du à l’inprudence el
lirsitation du moinent pout en faire un lovier po-
litique, et semer lu discorde parmi leurs concitoy-
ens. Co wont des êtres bien vils que ceux qui
spéculent sur les huines qu'ils pourront créer pour
ac former un parti; et de pareils hommes sont un

vrai fléau pour !a vaciété dontils font partie,

Lorsque, il y a quelque temps, notre confrère de
| Echo nous offrit lu pluce de correcteur d'épreuves
avee dev appointemens brillans, nous regrettames
de ne pouvoir accepter son offre, ct lui promnnes

par forme de dédommagement, de faire parfois
ressortir gratis les beautés de sonalyle. Les numé-
vo que nous avons sous les yeux nous offre plus

d'une occasion de lui tenir notre parole. Nous
en saisirons une ou deux pourlui démontrer com
bien nous sommes reconnuiseans do ees offres gré
néreusce.

L'article concernant la monument de Mar-
coux, demanderait toute la patience, et toute la
perspicacité du « Pauvre Diablo » pour en faire
ressortir toutes les fautes grammoticules, et
tous les vices du style. On y lit par exemple
cette phrdsc: « quelques amis du pays, à lu tête
des quels il est juste de placer le Dr. W. Nelson,
de St. Dunis, ne quilt!rent pas évanouir cette
déc avec les fumées du festin.» L'abbé déffro-
qué ne peut pas quitter passer sun habitudo de

8e servir du tmot quitter,devant un verbe, au lieu de
laisser.
Dans le mêtne morceau,l'écrivain après avoirdit

qu'une souscription « cuculait eur les bords du
Richelieu » ooute queles nessicurs à tête de cette
mesure ont cru devoir «rencontrer l'approbation
du public» Nous vimcrions bien à savoir com-

ment on rencontre une approbation, ct si par ha-

tard l'approbation circulait aussi eur les bords du
Richelion. Jusqu'ici nous avions toujours entendu
dire: obtenir l’approbation, où mériter l'opproba-
tion.

Pans un autre article au sujet de M Leblanc,
l’es-abbé fait dire à co monsieur« les patriotes ne

paient pasussez lurgement ceux qui les emploient.»
Nous suintnes perstindés que M. Leblanc n'a jo-
mais pu proférer rien de parcil; car mieux que

personne il sait que nos palsioles ont assez de

pcine à payce leurs employés sons songer encore à
payer « ceux qui les emploient.»

Presque tous les membres de la chambre d'as
scinblée, qui habitent ordurairoment Montréal ou
ses environs, sont de retour en co moment et ont
shandonné leur poste sous divers prétextes. On
dirait quo ces MM.ne s'étaientrendus à Québec

que pour obtenir les contingone et qu’une foi

cette question vitale pour eux terminée, ila n'unt
plus rien à faire au parlement.

 

Le bill qui donne aux débiteurs le droit d'échan-
ger les 10 picds carrés se la prison contro une

partie de la province, à été passé par la chembre
d'assemblée qui avoit fixé les hunites dans lesquel
les débiteurs devaient se renlcrmer an comté don

ils sont habitans.Le conseil a rendu cebill plus libé-

ral encore en étendant les limites an district, 1
sorait bien & souhaiter que ce bill put être immé-
diatement sanctionné et mis en force ; car il y a
maintenant dans les prisons une infinité d'indivi-
dus qui languissent, et que l’absonce de cette loi
prive des moyens de faire subsister leurs familles
et d'acquitter les dettes pour les quelles lv sont
détenus.  L’humani‘é devrait encelte circonstan-
ces l’emporter sur l'usoge.

Lundi, jaur de lu fete de St. André patron des
E is, les bres de 1a société de St. André

eo sont réunis à 10 heures, À Phôtel Rasco ; ils

 

 

  ont recu doux drapeaux qui leur ont été présentés
par des datnes Écossaises et ensuito;se sontrendus à

l'église écossaise poury célèbrer leur fate patrona-

le.Les rues étaient décorées de bannières des diffé-
tentes sociétés ct de divers petits pavilions portant
des inscriptions analogues à le circonstance. Le
soir les membres se sont réunis à un souperbrillant
chez M. Rasco,et la soirée s'est terminée par un
bal à l'hôtel Nelson.

Nous aimonsà voir l’harmonie et l’intolligence
qui rognent entre les diverses sociétés,et noue nous
réjouirsons du bon effet que ne peuvent manquer
de produire ces associations,

Une assemblée conatitutionnelle a eulieu, satuc-
di, à l'hôtel d’Albion. Les membres ont pris en
considération l'état allarmant dans lo quel se trou-
vent maintenant In conslitution ct tous ses amis,

Ona délibéré sérieusement sur les moyens de ré-
médier an mal et do prévenir co qui nous menace.
Nous apprenons que le comité va fairo des démar-
ches immédiates auprès de son excellence. Nous
aimons à croire que ses membres ne so bornoiont
pas à parsor des résolutions.

 

Mercredi prochain, les citoyens du Montréal
doivent se réunir au marché Ste. Anne, à deux
heures, pour aviser aux moyens de débarrasser nos
tre villo des mendians qui de jour on jour devien-

nent plus nombroux ct plus importuns. Nous

   

invitons tous lcs maîtres do maison à s'y
etd aider de leurs Jumidres une assemblée
but_est aussi important,

trouver,
dont le

——
LeVindicator désire que M. Morin remplace lo
juge Kerr. Oublic-t-il quo dans les fameusca rés
sulutions les patriotes sc sont plaints comme d'un
énorme grief, queles juges jusqu’à présent avai.
ent été étrangers à In langue française. Il nous
semble quo le « Pauvre Diuble » à prouvé jusqu'à
l'évidence quo flo favori du Vindicotor était par-
fuitement dans le mêine cas.

Décidément M. Berthelut ne se contente Plus
d'être un patriote essentiellement moral, il veut
sussi consolider son influence sur le physique do.
ses collègues. Il a fuite une grosse querelle
M. Vunfelson, parco que celui-ci s'était avisé d'a
traper un thume vans sa permission.

 

Lo manque d'espace nous force à remettre à
une autre numéro unarticle préparé pour celui-ci,
au sujet des résolutions concernantles juges.

 

On nousdit que M. À. Berthelot travaille à un-
nouveau dictionnaire de la languefrançaise ; ce
chef-d'œuvre doit être divisé en mots physigicen
ct mots moraux.

*,° Un ennomi des mensonges ost remis au ny.
méro prochain.

 

Notre chambre d'assembléo ec montre extrème-

ment généreuse envers les pauvres de la provinec,

Mans sa séance du 25 novembre, elle a accordé

£1v0 à l'asyle des orphelins de Québec ; £100 3
In société des filles repentics de Montéal; £75
à l’asyle des orphelins da faubourg St, Roch à

Québee ; £'00 nux dames charitubles de Mont-
réal; £(00 aux dames de la société de bienfai-
sunce à Montréal; £50 aux dames de l'osyle des

orphelins à Montréal"; eno ie que par ses magni-

fiques oclrois, un millier du ponvres pourront es-

pérer voir partager entre eux £375. Par compen.
sation la chambre avait accordé précédemment
£3777 150, Od. à un pceavre patriote invalide qui
à le mulheur d’être nMligé de £1500 de rente.

Extrait de lu Gazelle de Québec, du 7 mai,
1835.

Questions adressées par M. Atrhoniatassé à
tous les homines instruits, dans la province.

« 19. Pourquoi Boileau s'est-il servi da mode
indicatif dans ces phrases 7»

« Crois-tu que, toujours ferme aux bords du pré-
cipice,

« Elle pourra marcher sans quele pied lui glisse ;
« Que, toujours insensible aux diecours enchan-

teurs,

« Sa sagesso jamais ne deviendra fulio 73

(Sat. X.)
« Et du subjonctif dans les suivantes ?>

« Etpuis, quelque douceur dont brille ton épouse
« Penses-tu, si jamais elle devient jatouse, ’
« Que son ame livrée à ses tristes soupçons,

« Dola raison encoro écoute les leçons2» (id.)
« Alcipe, Lu crois donc qu’on se s/pare ninsi ?
« Pour sortir de chez toi nur cetto offre offsnsante ?
« As-tu donc oublié qu'il funt quelle y consente ?

« Et crois tu qu'aisément elle puisse quitter
« Le ravourcuxplaisir de l'y persécutor 7» (ib.)
—a Est-ce que ce n'est pas la mémo idée dans

toutes ces phrases ?

I semble qu’il n'y ait pas plus de doute dans les
unes que dans les autres,s—
29, « Puurquoi fit dans la phrase suivante 7»
«Quoi ? Martial fut des vers ! je pensais qu'il

ne fit que des gant.» (Molière)
39, « Pourquoi fussent danscelle-ci de Mme.

de Sévigné, lettre du 22 juillet, 1671 ?
« Mine. de Chaulnes acriva à beau picd sans la-

« quais entre onze heures et minuit. On pensait,
« à Vitré, que co fussent des bohièmes.»
4°. Quand on veut exprimer une chose passéo

« faito avant uno autro qui est également pasrée,
« l’on 60 sert ordinairement du pritérit antérieur,
« comme la majorité des grammairiens l'appelle ;
« par exemple, quand cus reconnu monerreur, jo
afus honteux des mauvais procédés que j'avais eus
« hson égard. J'eus reconnu verbe actif, pour
« quoi trouve-t-on mille exemples de la violation
« do cette règle lorsque le verbe cst passif? Ex-
« emples : Aussitôt que je fus débarossé desaf-
« faires de la cour.— Aussitôt que cet arbre fut
« planté, cte.» Plutôt que j'eus Clé, eut été, cte.—
Je dois vous dire quo la tournure de la deuxième
et troisième question est sanctionnéoet citée com-
me étant correcte par un célèbre gramoirien, M.

le Marc, etc.
REPONSE.

Mossizun,

L'emploi du eubjonctif est. sans contredit, la
question la plus délicate de notre langue. Cette
question demando d'autant plus d'attention qu’il

ne faut pas, pour employer un verbe au subjonctif,
s'arrêter au matériel des mots, à ln formo de la
proposition principale pour fairo usage dal'indica-
tif où du subjonctif: «’estle sons qui doit décider
sur l’emploi de l'un ou de l'autre mode. De sorte
que,dit l’abbé Fabre, il arrive souvent qu'il n'y «
que celui qui parle, qui puisse décidersurla préfé-
rence quel’on doit avoir à cet égard.
Exemples: « Comment ! vous ne croyez pes

que je pourrairésister à cette douleur 7»
Celui qui parle ainsi n'a aucun doute surle pou-

voir qu'il aura do résister à la douleur, Je le
pourrai, dit-il en lui-même,
Comment ! vous ne croyez pas que jo patate

résister à cetto douleur ? Ici, celui qui parle ent
lui-même dansle doute eur le possibilité de l'ac-
tion du verbe pouvoir. Donc, ces deux phrases
sont parfaitement correctes. :

19, C’est dans le sens dela première, que Boi-
leau sc sert de l’indicatif au lieu du subjonctif, Il

n’a aucun espèce de doute sur l'impossibilité de
marcher, dans la quello so trouve cette femme;
elle no lo pourra pos, dit-il en [vi-méme: il est
certain que,dans celle position, la sogesso de cotte
femme deviendra folie. Donc, il ne devait pas
employer le subjonetif,
Dans lo second cas, lo podto ne sait pas positive:

ment si la femmo écoutera les leçons de la raison:
ille demande, mais il en doute lui-même.
Honest do méme dans los vors qui viennent

eprès; il n'est pas certain, se dit Boileau, qu’elle
| puisse quitter, cte:

 
 



 

  

 

Non, monsieur, nan certainement co n’est pas

1e même idée, la différence est très grande. (

Cependantle législateur du Purausso français

n'est pas exempt de critique, tnais Jes vers que vous

avez cités sont d'accord avecles règles de la gram-

maire.

2°, Lo même raisonnement s'applique eu pas.

sago quo vous citez de Molière. |

39. Il west pas possible dexprimer difiérem.

ment {a pensée de Mmes do Sévigné, dans cette

circonstance, ettonjours par les mêmes raisons,

ete

Je vols ojouter quelques cxemples propres à

dissiper entièrement vos doutes.
On dit très-Lien: croyez-vous que quelqu'un

peut diroque je l'attompé? ;
Croyez-vous quo quelqu'un puisse dire que je

Paie trompé ?
Qu'il est à plaindre ! il ne croit pas qu'il y a

un Dieu. (moi, je le crois )
Coservice, Monseigueur,n'est pas le seul qu’en

attend de vous. (Bossuet).

Locke est le seul que je crois devoir excepter.

{L'Abbé Condillac-) .
Toutes cce façons do parler vont regnes, mais

elles ne doivent pas être employéçs l’une pour
outro; ellos présentent une grande différence

de sens, Ce qui prouve, commole dit l'excellen

grammairion que vous avez cité, que le sutysucti

peut être causé paz une affection tacite de la pore

gonnequi parle oùqui écrils
Au restc, monsicur, vous sentez que dans une

lettre ju no puis pas traiter celte question comme

eile mériterait d'être traitée,

4°. Quant i la de, question,il est vrai que l’on
te scit ordinairement du prétérit antérieur dans ie
cas que vous cilez, mais ord'nuirement ne dit pas
toujours. Il arrive souvent qu'il faut se servir du
plus que parfait, et imé.ne de tout autre tems, selon
les circonstances. Dans votre exemple, aussitot

quefait noncz connaître que le verbo, fui d'barasss

on fut planté, à la priorité sur un autre verbe,

J'aurais préféré dire : aussitol que je mefus dfbar-
ass’, et voilà précisément voue prit'rit antérieur,
Vous savez que nous n’avons pas, à propre-

mentparler, do verbes passifs en français, comme

en latin ; mais laissons cetle question. Je vous
ferai observer quo les bons écrivains emploient
rarementle prêt rit ant'rieur, parce qu’il à lou-
jours que'g'ie chote de dur et de peu harmonieux.

Il faut consulter le goût et l’or-ille : prononcez à

haute voix, aussitot que cel arbre cut (E planté ;
voilà trop de t et de té, té. On a voulu éviter cette
cacophonio qui écorcheles oreilles ; d'ailleurs cette

expression nadit rien de plus que celle que vous
déplait.

Sije dis : c’est de Dieu seul que nous tenons
le pain dont nous nous nourrissons, je parle selon
les règles de In ggrasminaire, mais je ferai rire ceux
qui m’entendront, et vous ne serlez pas le dernier,

Ju dirais donc, avec Boinvillier : c’ust de D.eu

acul qua nous tenons ie pain qui nou+sert de nour-
ritore,

Îl ne faut pas, monsieur, se rendre esclave d'une

petite ærammaire qui ost souvent insigmfiante ; il

faut consulter fes grands maîtres, ct lorsque coux-
ci ne suffisent pas, il faut avoir recours À la raison;
Sans cela, on risque toujours de s'égarer,

Pourquoi Fénélon a-t-il dit ? Îls sefussent bat-
tus sur lo champ, si on ne les eût arrêtés, Au lieu
de i's se seraicnt ?

Voici doux phrases: la quelle des deux préfé-
rez-vous ? (clles sont grammaticales l’une et l'au-
tre.)

19. Aussi:ôt que Darrus eut franchi le fleuve,

il défibéra un moment pour savoir s’il romprait le
pont où s'il le passerait, ete,
2°, Darina, après avoie franchi le fleuve, délis

béra, ete. Je ne sais, monsicur, si vous screz sa.

tisfait de ma réponse, Puisque nous y sommes,
permeltez, noi, je vous prie, de vous fuire remar-
quer quelques-unes des fautes quae vous avez faites
vous-même, en proj t vos « Ne dites

Ou si son esprit s’yrefuse,
Son nez tout ssullui dira.

 

Use déraitE.—aSue— disait un jour à l’Em-
pereur un des officiers du va maison,—Votro ma-
jesté a daigné me promettre de faire quelque chose
pour moi ;.. telle placo est vacante en ce mo-
men, ai clo daignait mo Puccorder 1... ..
— linpossible, inousicur,—reprit Napoléon qui

sans doute tic so soucioit pas d'accucillie la do-
mando du solliciteur,— Appreuez que, lorsqu’-
une place est vacante chez moi, elle est déja don:
née.»

Co qui suit est un état comparatif du nombre
de vuisscaux, tonnage, pussagzers ctu. srrivés d'ou-
tre-mer on poit de Montreal, pendant les quatre
dornières onnées :—

Années. Vaisseaux. Hummes. Tonnage. Passagers.
1832 117 1457 27,713 2714
1833 137 1862 30864 2046
1834 #9 1042 20,105 1513
1835 109 1165 22,720 1205
Sur ce nombre de vaisseai.x,il se trouvait 12

navires, 18 barques, 48 bricks, 7 brigantine, 20
£oélottes ct 4 barges; sur ln totalité, 53 vensient
d'Angleterre, 25 d'Ecossc, 2 do Gibraltar,4 des In-
des Uccidentales, 25 des ports d’en ban, y compris
lvs berges des stcamboats qui ont fait cello année
le curssinerce à Halifax. Sur les 100 vaisscaux ar»
rivés cutte année, deux sculement n'étaient pue
ehurgés.-—Morning Courier.

 

LE CAPTIF,
IMHITÉ DE L'ESFAGNOL.

Sen une barque cfnicaine

Un captif (endant Ice Mots,
Revant lu plage lointuine,
De vu rumno et de su chaîne,

Trompait le bruit en ces mots.

« Noble golfe d'Ibérie :
« Puisque tes flats ondoyans
« Baignent l'enceinte chérie

« Des rempurls de ma parie,
« Couronnéu et (oudroyans ,

« Apporte moi des nouvelles

« De l'épouse de mon cœur,

« Sont-ve des lettres fidèles,

« Sont-ce des larmca réelles
« Qu'elle envoie à m3 douleur 7

« Ah! les peines achamées
« Nehâtent point le Grépas :
« Voici bientôt quatre années

« Dans l'esclavage trainées,

« Sans elle cl sans mes combats, #

Li sa plainte qui touche
Ceux qui partagent sonsort,

Vient expirer sur a bouche,

Carle cuntite farouche

Communde: Silence à borid,
 

DECES.
A St. Mare. 26 novembre le capitaine Jean Bte.

Bougret dit Dufort. Bon pére, bou ami, Lon;ci-
toyen, il emportearec lui les regrets de sa famille,
de ses amis et de tous ceux qui ont eu l’uvantage
de le connaître.

  

R ONSIEUR AUDY, à l'honneur da s'adres-
scraux élèves ct amis du vénérable Messire

Rocque pour les formé qu’ils peuvent re procu-
ter son PORTRAIT en visitant son attelier rue
MGilt, Marché à Foin.
2 décenshee, 1835,
 

Chemina lisses en ferdeCham-
plain au St. Laurent.

VIS PUBLIC est donné par ln présente an-
nonce, que l'ASSEMBLÉE SEMI-AN-

NUELLE des ACTIONN AIRES de la SOCI-
ETE DJ CHEMIN A LISSES DU LAC
CHAMPLAIN AU ST. LAURENT. aura lien
telle quele prescrit Pncte d'incorporation, au bureau
de MM, PÉTER M'GILL et cie. LUNDI, telle
jour de décesdre à MIDI, et l'élection du cousité
de direction pour l’année prochaine œura bicu, et
un export, des affaires dela compagnie ct autres

 

 

pas: Ja deuzi*meet troisi'me question.

Dites : la deuxièmeet la troisièine question, ou
hien encore : la deuxième quation et la troisième

question. ‘

Ne dites pas non plun : la majorité des gram.
meiricns lappelle. Ditesel écrivezt: l'appollont,

Je suis, Monsieur,

Votre serviteur,

CASIMIR LADREYT.
—

LOGOGRIPIIE.

Ma forme est assez arbitraire,
Et cliacunme fait à son goût;
C'est toujours la même matière

Qu'on prend pour composer montout.

Je mo trouve dans les provinces,
Sane être étranger à Parie ;
Admis à la table des princes,
Presque partoutj'ai des amis,

Lecteur, i tu me décompoucs,

Vingt mots dans mon sein rassemblés,
En l'apprenont diverses choses,
‘Te rendent mes traite dévoilés,
Bept pieds composent tout mon être,
Et dans ce trésor précieux,
D'abord je te ferai paraitre
Do tous les maux le plus affreux,

Deux pronoms, deux tons de musique,
Et puis un métal séducteur |
Nom d’une ville bien antique ;
Un autro métal destructeur,
Monstre qu'an dit antropophage ;

Onle conte à tousles enfans,
Effet affreux dont lo ravage
Est secondpar les autans,

C'est par moi que l'hommarespire,
Et je lo quitte à son trépas ;
Do Neptuna le vaste empire ;
Ce qu'une fille no dit pas ;
Co qui sestà faire Ia guerre ;
Puis l'atelier du forgeron ;
Ce qu’on prend pour fairo la bière 1
Le nom du vaisscau de Jaton,
Le titre d’ancicns rois d'Asie ;
Uneville chez l'étrangor;
Un arbre dont l'ombre chério
Invite au repos le Lorger,
C'est trop ; arsêlonssnouf, ma muse,
Le moine rusé mo trouvera ;

post seront
C. EH. CASTLE,

Sécr. et Trée,
2 décembre, st

 

RueNotre-Damea deux portes
de VEglise Anglaise.

SSORTIMENT considérable de MAR-
'CITANDISES ARGENTEES et FLA-

QUEES, LAMPES, ete.
Le propriétaire des clots ci-deasus, arrivant de

Sheflichl, Angleterre, à ouvert son assoriiment
considérablo de marchandises de Inao et appelle
l'attention du public pour les examiner;les prix ron
tris bus,

l'orte liqueurs argentés et en papier maché,
Mouchettes ot porte-muouchettes très riches,
Plateaux à déjeuner et à liqueur,
Lauypes de sallon et do passago,
Horloges et pendules, etc. cte,

 

  N. B. On invito les dames ct messieurs à venir
Oraminer ces objets le plutét passilsle, le proprié
taire, ayant des engagements qui lui permettent
se rester à Montréal quo quelques jours souls
ment.

A VENDREA CONSTITUT.
RENTE emplacements, dans lo Village de
St. Lin, côte du Sud, de la rivière de l’A-

chigan, près de l'église et des moulins À farine
eta scia.—Pour les conditions s'adresecr an pro-
priétaire soussigné, à son manoir de Lachenaie.

J. PANGMAN.
Manoir de Laclionaie, 7 nov. 1833.

 

 

NONELLEMENT regu ct à vendre nu
UNION COFFEE JIOUSE:

25,000 CIGARS dite Principe, de la meil-
leure qualité, °

16,000 cigars jaune tacheté, de la Havane,
LOUIS PRIVAT,

Duce d'Armies.
18 novembre, 1885.

CAHOS ETC.
I E roussigné inlormeles citnyens de Mantré-

À ul qu'il est sur le point du renouveler sa
souscription annuoile pour abattre les Calios ct ni-
veler les neiges.
I remercie le public de I'enconragemont géné-

reux qu’il en a dia reçn,et il espère le smériter de
pos on plus par l'attention stricle qu'il apportera
exécuter son dovoir,

B. J. SHILLER.

 

14 novembre 1835,

MEULES FRANCAISE supéri
30 cures à vendre. S'adresserau
bureaude Messrs 11 JONES &Cie.au Canal.

mai 1634 tf. ed

Ventes par Encane.
PAR A. & J. CUVILLIER.

THÉ, INDIGO, TABAC, ETC.

EUDI prochain, le 3 décombre, sera vendu,
aux wugusits d'ALEXANDER11, VASS,

écuyer, re St. Nicholas :

aFit ! tho twankay,
IU cuisses hyson,
30 bulles young hyson,
3 cuisses gunpowder,

250 boîtes raisins à grappes,
+} 20 cuivaescitrons candio, 20 livres chaque,

10 Lallots amandes tendres,
1 caisse luquetice d'Italie,
3 caisses Indigo,
10 ancs poivre,
10 boites pierres bleu,
5 do Tabac Cavendish, 16 ct 32,

30 do vitres,
35 barsils huile de balèine et de morue,
10 tonnes rumdu la Jamuique,

" hehe } meilleurriz frais,

8 quarts oporto en houteilles,
La vente à UNE heure,

A. & J. CUVILLIER.
28 novembre, 1835,

PAR JAMES YOUNG.
TAPIS MAGNIFIQUES DES INDES

SIC+ .

ERA vendu DEMAIN, jeudi, le 3 du courant
uu mogasing de M. MOSS MOSES, par le

soussigué, à MIDI, sens r:scrve, tout le reste des
marchandises qu’il à nnporties cette anaéo d'Eu-
fope couvistant «n un assortunent élégant de boi.
tes à toilettes, boites à ouvrage et bureaux portatifs
eu bois de prix, boites à thé, cuvettes, boîtes à bi-
jous ete. cos objets sent du dernier goût ot des
plus riches,

AUSSI,
Unballot tapis des Indes, nittes du Bangel, 2

magnifiques boites ouvrage des Indes, musique,
nn petit lot de livres de droit ; fusile de chasse,
cauon simple ot double, brovses à cheveux et hui-
les fines,

DEPLUS,
Deux cnisses joujoux d'Allemagne ; ces effets

méritent ola fixer Pottention particulière dev per-
ronnucs qui désirent acheter,

JAMES YOUNG.

 

 

2 dee, 1835,

PAR JOHN O. BROWN.

Gallerie de Tableaux, cte.
CE SOIR, lo 2 du conrant, sora vendu, sans

téserve, pour clorre des consiznations, une
quantité d'ouvrages d'Ebéniste et de Marqueterie,
cofectionnés en Angleterre,

Boîtes à Toilette,
Secrétaires,
Boites de Dames à ouvrage.

 

AUSSI,
Une quantité de l’elleteries, manchons, colle-

rettes, boas, casques, gants, cie,
l'lusieurs vases ct vuvrages en métal dit Bri-

tannta,
De rove—Verrerie, caraffvs, vers 3 vin of bou-

teilles pour toilette et pour senteur, vascs d’urne-
mens, finilicrs, flaçons à lqueur, etc.

Librairie et papéterie, lumpes pour tables à di-
ner, cle. ete,

La vente à SIX heures.
JOLIN O. BROWN,

2 décembre, 1835.
 

PAR JOHN JONES.

BAZAR DE MEUBLES.
GRANDE NUE SAINT-JACQUES.

Nouveau Sallon de Vente de Joncs.
LE PROPRIETARE du TATTERSALL

ct BAZAR DE MEUBLES, prends la
liherté d'annoncer ses amis et ou public, qu'il a
~1igé an aullon spacieux pour la vente de meubles.
Ce sallon à 120 pieds du longueur sur 35 pieda de
largeur, avec une gollerio pour les spectateurs,
Le soussigné cst maintenant prét a secevuir les
consisnations qu'on voudra bien lui faire,
Lo soussigné à aussi érigé des appontis pour

tmetlre à couvert les voitures, harnais, cte. assez
grands pour contenir 15U voitures. Le proprié-
taire pe (latte qu’on voudra bien encouruger un
établissement qui ne lo cède en tien à aucun autre
de ce genre en Amérique.

JOIIN JONES.

 

7 octobre, 1835.

CHAMPAGNE.
N vient de recevoir et on offre en vente au
UNION COFFEE IIOUSE, Place d'Ar-

mes, plusieurs cuisses de CHAMPAGNE des
marques favorites de Joly, de l’Ancre et de Hicid-
sich.»

 

LOUIS PRIVAT.
18 novembre, 1835.

TONDEND DE CARACTEDR
D'IMPIMERI.

A PELL & BROTHER, ont transporté leur
« fonderie des Nas. 29 et 31 Gold à l'encoi

gnure de John ef Gold street New-York, où ils
offrent en vente l'assortinent le plus complet de
caractères, aux prix suivants :—

i 0

 

   

Pica...….….….. wee. 80 36 Minion........ 70
Small Piea,..... 38 Minion ou Non-
Long Primer... 40] parcil body.... 80
Bourgevis........ 461 Nonpareil...…... 90
Brevier....... 56 Agate..….…...... l 16

Do. on Minion Pearl... veeerves 1 40
bod

Caractères à Musique, Caractères en bois pou
affiches, filets, entrelignes, composteurs, vignettes
&e. Ke, ke.
À six mois de crédit ou à 7j pour cent d'escompte

pour argent comptant. Ile prennent aussi devienz
caractères en payement, à raison de 9 centalalivre,
Les soussignés étant agents pour la fonderie ci-

dessus, les imprimeurs désirant so procurer de
ces objets pcuvent s'adresser à cux, leurs com-
mandesseront immédiatement remplies sans autres
frais que le transport etles droits de donne,

JONES &Cie.
Montréal 14 Juillenissa, © Ce
 

E HABITS ! HABITS! HABITS!
plus hautprix sera donné pour toute espèce

L d'habits orhardos faites. po pee
LIVRES, neufaou vicux, achelée vendus, où

échangés.
Elabita nétoyés,teints et raconimodés.
Chapeaux nétoyés etchangés,
Près de M. Rolland, ferblantier. grande rue du
bourg ‘le Québec. EV

LEVIE.
8 juin, 1834, I

L’Ami du Peuple

 

 

VIN DE CHAMPAGNE,
LE Joussigné vient de rocevoir de New-York

plusieura paniers ot caisses champagno des
marques favorites do l'ancre, de la Comèto ai de
espre d'argent, cn caisses et paniers de 1 douzaine
de Louteilles et, de pintes et & douzaines bouteilles
de chopine chaque. =

E. MOORE,
Rue Notre Date.

3 octobre, 1835.

 

 

A VENDRE,
LIVRES CARACTERES A IM.
PRIMER dit LONG PRIMER, de

Ia manufucture de la fonderie en caractères de
40
Manttéal.

Unupetite fonto do BREVIER, do
230 livres do SMALL PICA, do
200 livres do PICA, do
Ces cargètères pourront êlro ostortis pour Je

français, avetlts accents.
DE PLUS,

Les pages du petit catéchivme. stéidotype de
Moutséul,

S'adresser au burcau de PAmi du Peuple.
JONES &1 Cie.

25 nov, 1335.

A
 

VENDIRE par les Soussignés, la cargaison
dela gotlette LADY BABIN, Halifax :—

3 barrageo } Rum de Demars,

35 boucals cansonade,
AUSHL, EN MAGARIN,

Esprit de In Jamaïque, | à 2, 3à 7 et 9à 5,
Rum des Hes sous lo Vent et mélosse,
Euu-de-vie de Cognac ct de Bordeaux,
Gunidvre cn barngues ct en caivses,
Huile de toutes sorice,
Harrengs No. |, et chocolat,
"Thé twankay.

TOBIN & MURISON.
31 oct. 1835, if
 

IANO. Lu soussigué informe respectueusc-
ment lew habitans de Montréal et des envi-

rons, qu’il à commencé la manufacture de PPANO
FORTE. sue un nouveau principe, ct qu'il a cn-
gagé deux compagnons élèves des i êta-
blissement cn co genre à Londres. I! cura con-
stamement à vendre ua bon ausortiment d'instru-
mente qu'il peut recommander uvec confiauce.
Les sonssigncé eapére mériter l'eucouragemen

d'un public éclairé, par l'assiduité qu'il mettra à
reusplir avec promptitude les commandes que l'on
voudra bien lui adresser,

JOUN ‘I'TIOMAS.
Au marché du Fanbourg St. Laurent,

près du tmngasine de À. Ridello.
N. B. Il accorde les pianos pour Ja somme de 3r. 11 s’uccomodera les orgues, violons, guitarre

ec. avec sain el promptitude.
14 nov. 1835. t  

. LE,CONS.
DE Français, de Latin, d’Italion, d'Algèbre

do Géométrie, de Dessin-Linéaire, d’Ar-
peninge, de tenuo des livres, do Géographio, de
Calligraphie en tout genres, d?Arithmétique com-
miescialy, do Littérature francaise, otc. ete. Pur

CASIMIR LADREY'T. rue St. Baul,
Vis-à-vie Rusco’s Hofel.

14 novembre 1835.
 

À VENDRE.
FUde sperm et d'olive,

Chandoelles et bougies, .
Confitures de gingembre ct fruits confits.

AUSSI,
Un assortiment d'EPICERIES de chuix.
Vins, liqueurs, rum, esprit,cle. ;
Lo soussigné offre ses remorciments nu public

pour l'enconragument généreux qu'il a requ jus.
qu'à ee jour et il donno l'assurance À rca nom-
brouscs pratiques qu’il continuera toujours à avoir
des marchandises de la premidre qualité et qu'il
mettra toute l'attention possible à leoextifoire.

. °
Ruo Notre Dame.

3oct ahve, 1835,

Osnabourgs, ToilesaDraps ot
a Voile. .

ES soussignés viennent do recovoir, par fee
navires Viclorie et Afolson et qu'ils voudront

4 bas prix,
15 ballots Osnaliourge (pour des sacs),
8, do toiloA voilo blauchie,

do . do grise,
2 do toiled drops,

A.k J. CUVILLIER.
10 vet, 1835. Te

 

A VENDRE. -
ys do Madére, d'Oporto, Xérds, en pipes,

barriques, demie barriques et quaris,
Cassonnado on bouçaulte, bacrils ct tiorçons,
Itaisine Muscat, on boites ct demie boltos,

er
Un grand assortiment de PAPIER à écrire, à

mprimer ct à envoloppe.RCE RIYNAS

216 ruo St. Paul,
Montréal, 28 février, 1835,
 

 

VOLÉ.
N CHEVALsous poile songe, queuo noire,
front blanc ct une tache blancho sur une des

patice do derrière n été volé de chez le soussigné,
à Boucherville, danv la nuit de Jeudi à Vendredi
dernier. Ceux qui pourront donner inforinormu-
tion scront généreusement récompensés.

, JOSEPR VIAU,
Bourcherville 26 Oct, 1835.

NOUVEAUTES.
N ADAME MEDOCQ arrivaut de Paris par

la voie do Londres, à apporté avec elle un
nsrorliment magnifique de NOUVEAUTES, les
dlerniêtes modes ; chapeaux en satin, on velours
et autres, purutes du bals, parures pour diner, pa-
rures dus matin et de soir, plumes, coiuros «8 tu
Lans, souliers en eatin ; el tout ce qu’il y avait de
plus nouveau en cu gente soit a aris soit à Lon-
res,
Avis scra donné dulieu où on pourra voir ces

Marchandsscs, lorsqu'elle aura préparé son wallon
de montre,

31 oct. 1835, af.

MARCHANDISES bE GOUT.
LE roussignés ont lo pluisir de prévenir

leurs amie ot le public en général, qu'ils ont
ouvert leur mugasin de nouveau dans la maison
située au coin des rur# Notre-Dame et St, Ga-
briel,la même qu'ils occupaientl'automne dernier,
lora de l'incendie qui cu heu.
Les soussignés profitent du cct avertissement

pour ossurer aux personnes qui ont bien voulut Ice
dans leur » Qu'il feront tous

lours efforts et qu’il no négligeront rien pour méri-
ter le même encouragement qu’ils ontreçu jusqu’à
pout lesquelle ils ont l'honneur d'offrir du einceice
te jour, CL remerchinents, ;
Les soussignés offrent maintenant en vente

Unassortiment général de MARCIIANDISES
SÈCHES DE GOU'Tct autres, tcls que gros de
Naples,satin, tnbinets d'Irlande, rubans de gaze
et nutres, ceintures de rubans tafetas brodéu à
l'aiguille, tmonchoirs de goze, de soio ul do coton,
gauta de kidd et do chamois do France, schâtes ct
ouchoirs brochés ct du laine du Thibet, do mé-
rinos français, tsès fins, toile d'Ielande, luwns, ve-
lours de soic, slamos de laine, tapis de Bruxelles du
dornier goût, tabis de Kidderininster, draps super
fin du Ouest de l'Amérique, draps d'hiver, foulé
double, casimires foulés double et triple de toulo
couleurs, .

Et, une grande quantité d'autres marchandises,
f t un des iments les plus leta de
celte cité.
Le tout sera venduau plus bas prix du marché.

M, BOUDREAU et Cik.
18 septembre, 1835, tr

 

 

N a besoin jusqu'au ter mai prochain, d’une
petite MAISON, où d’une partio do moison,

meublée, ayant des étables pour doux chevaux et
d'une remise. S'adresser au burcou de l'Ami du
Peuple.
ui 1835. sr

 

BIERRE ET VINS. -
LESnussigrnes ont reçu quelques petits Bar-

rils do la BIERRE de C. Quinover ct Cie
du Québec, et quoiqu’elle ne soil faite que depuis
G jours, ile espèrent qu'elle plaira asscz pour enga-
gerleurs amis à en prendre en attendant qu’ils en
reçoivent de pl-emûre.
Hs se chargent do tout ordro ete. des marchands
 

AVIS.
EUX nui doivent i la succession de fen Mex—
sire Michel Branct archiprêtre, cn con vivant

curé de St. Marlin, où ceux auxquels la dite suc-
cession est endeltéo sont priés de venirrègler sans
délai leurs comptes avec Messire St. Germain
prêtre et curé de St. Lourant, exécutour tusta-
tmentaire du défunt.

St, Martin 7 Oct. 1835,
 

VENDITIONI EXPONAS.
ONTR É AL,SAYOIR : AVS puble est par les

No. 26063. prégenis donné que les
terres où bâtiments sous-mentionnés scront vendus
aulieu el placo mentionnés plus bar. Tonto op-
position afin de conserver peut être filéo en tout
temps jusqu'au deux jours qui suivront le retour
du writ,

VENDITIONS EXPONAS.
Moxrntat, Savoir : QUIS RUSSELL de

No. 2003. la villo de Montréal,
dansle district do Montréal,imarchand demandeur,
contro leæ terres ct propriétés do JEAN BTE.
LEBLANC,dela dite ville de Montréal sculpteur
et corrossier, défendeur, Les dites Lerres et propri-
étés rhentionnées ct décrites dans une suédul
marqueedela lettre A et ancxée au«lit writ,comme
wuit, savoir, « une terre située à la Pelile Cole, pa-
roissc de St. Constant, contenant trois arpens et
sept perches en font, por huit arpens de profon-
dour du côté nord est, neuf orpens do profondeur
auxlc côté nurd-ouest,lo toutplus où moins ; bor-
né en front par le rivière dela Petite Céle, par
derdète par les terres de ln Tortue, d'un colé par
François Berbeau et de l'auira por le chemin de
montée, avec uno maison ot une grange dessus
érigés; à êlre vendus à la porte de l’église do la  dite paroisso de St, CONSTANT, le VINGT-
TROIS NOVEMBLEcourant, à DIX heures du
matin ;lodit writ retournable lo PREMIER FE-

hain:VRIER prochain L: GUGY Sherif,

Bureau du Sherif.
4 novembre, 1834,
 

Manufacture de Pclieteric,n
Montreal.

I ES soussignés ont À vendio à leurs magasins,
LA Nos. 34 et 214 ruo St, Paul, un assortiment

de Casques, Casquettes, Manchons, Colleruttes,
Palatines, Mons, Cols, etc. en paux.

DEL. PLUS,
Curiosités Indiennes, lo tout & des prix très Las.

On manufacture, nettoio et raccommodo tout cs-
pèco de Pelleterie.  Loplus haut prix du marché sera donné pour
toutes espèces de Fourrure,

GREEN, THOMPSON rt Cie.
sgseptembre, 3835, 3ms  BANQUE DE MONTRÉAL.

VIS cat donné par le présent annonce qu’un
DIVIDENDESEMI-ANNUELde dua

TRE POUR CENT a été déclaré aur lo capita
de cet institution, payable aux burcaux do la ban-
que on celtscite, Manos, le ler décembre pro-
Grain, |
Le livre de transport sera clos mercredi, lo 17

€& mois prochain, après lequel jour il ne pourrs,
se {aire secun transport dos parte jusqu’après le
Ix décembre prochain jour auquel on ouvrirs un
nouveau liven,

Par ordre des directeurs,
BENJ. HOLMES, Caissier,

21 octobre, 1935,  
de gue et des du clorgé pour tous
eflots qui ont rapport leur branche de cdimmerce,
savoir, boissons de toute capècea el groscrics com-
prenant uno commission de 24 pour cent.

11a ont 3 vendre de bon CAHMPAGNE ot
autres VINS FRANCAIS,ving d'Oporto,Madère,
Genièvre, Eau de Vie, Olives mosinées, Anchois,
Raisine, ct
wine. cle J, PERRAULT et cie,

Moutréal i4 octobre 1835 tr

 

Forges de St. Maurice el des
Trois-Rivières.

ES Soussignés ayant été nommés agens
L our in vente des ouvrages en fur ct en fonte
des FORGES DE St, MAURICE et des TROIS-
RIVIÈRES, ont maintenant à leur inngasins, rue
St. Grabrel, un assortiment complet do fer an
Li -rages on fonte de toute description.
HrFORSYTH, RICHARDSON& Cie.
21 mai, 1834.

 

AVISPUBLIC: =.--"
..E soussigné a Phonnopr de prévenir le nu-
L blic qu'il à établi une AUNERGED Le :
CERIE, en société avec'M. SEIRAFINO -GI-
RALDI, L'auberge scra tenue sous lo nom d'Ho-
tel de la Longue Pointe,située sur la Letro nppaite- -
nantà Al. S. Glraldi, près de l'église de In dite
paroisse, ' ,
Lo soussigné aura constamment un assortimont
énéral des boissons de la tncilloure qualité,et tout
es tofrulchissoments qui doivent se tronver- dpuis
un hôtel bion tenu. Des Its et chambres pour les
voyazeurs ot des établos pour les chevaux, et re-
iniscs pour les voitures, Les personnes qui vou-
dront bien honoror le apussigné delenepratlqueue-
ront service avec promplitude et politesse, * 1; ASCAL BEAUDOIN(
25 nov. 1833. . :

.

 

_ PAPETERIE DE GOUT,
Cadeaux du Jour de Pan.
E soussigué vient do recevoir par le navire,
Oltawa, de Londres, un mogmfique useosti-

ment d'Albume, scrap books'porteltuillez,curten de
risile dentelles, eartes et carton &' desga.n, cartes
d'invitation du dernivr goût, papier tivsue, papier
À dessein, tabletles d'ivaire vf transparentesLoites
à caites, ardoises de fout sortes, cartes A Jones.
dusmiers el échecs, cartes péograptrques disse
quées, Boites & ouvrage et à toiletie, -foute cae
f'èces de petites livres amusante en finngais ct en
anglais pourles enfane ; livres de prières en au-
slats, peines,ete. cle, Le

Diamant jour couper les vitres, do-la patonte
de Baxter.

ROSHARPLEY,-
No. 245 run St. Paule, vie-d-vis drs magne

sin de BINL. Green, Thompson ot (in
Riviere, environs dix portes do In tue

i, :
’ sr

EAU-DE-COLOGNE- ;
N vient du recevoir au MEDICAL HALL,
No. G9 rue Notre-Dame, vis-à-vis le palais

do justice, GUO boites vérituble BAU-DE-COLO-
GNE;enligne directe do Ia célèbre munuluctwe
de M. JEAN MARIE FARIN À d'Allemagne.

Ne 1. La vétitablo Eau-de-Colnzno est vendua
en gros ct on détail, au Medical Hall, seuterment,
par permission spéciale do M. Fanne.

21 nov. 1835.

25 nov. 1833,

if,

WwW WEST, ci-devant du MOUN'T-
+ PLEASANT-HOTEL, chemin Eræe

For, près Queber, informe respectucrsement la
publie qu’il vient de prendre ls grande Maison et
VEPENDANCES appartenant à Ness1% & D
BRUNET Ste. Anne de la Perade, où il est prêt
à recevoir. des VOYAGEURS eutto Quthee et
Montréal. Comme il so propose de tenic conti-
nucllementune bonne tablo ot les meillewies li-
queurs, de porter leaçhus grandes attentions aux
équipages et «Mets des voyageurs, et de procurer à
ceux qui l'honoreront de feur pratique tous lea
szrénicns ude pourront désirer, il cæpère mé-
Stor par Ih, la prutection de ceux qui voyaguron
ur cette route.
—Octobre 19 1935.

 

om
—romcque

A LOUER.
CuMaison connue sous le nom deLong-

Ford Tavern, situbc nu coin des rues St.
Pierre et des Coumnianires, vis-à vis lo marché
St.Annet. Cette maison cst dans une position 1a
plus avanageuso pour une (averne, un hotel eu
toute autro destination. Lan propriétaire la fers

termo'suffieant. S'adresser au propriétaire sous
signé.
8 A. RAMBAU.
28 octobre, 1835.

 

AVS eat donné par lo présent, qua la sociéld
ci devant existant entre les roussignés sous

le nom et raison de WEATHERITet PERRY a
été dissouto aujourd’hui du consentement des
parties.
ciété acront réglés par GEORGF WEATHE-
RIT qui cat autorisé à cet «ffet, Loa

GEORGE WEATHERIT.
EDWARDPERRY. -

21 novembre, 1835. tL

 

RUE NOTRE-DAME, No. 85,

E Soussigné vient de recevoir ot offre en
L vente, à os bas prix, 16 caisses de PAPE}
‘IERIE, contenant :

do do do
100de do de Russie,

AUSSI

À marquer rouge et noir, ardoises, cire à çacheler
oublics, poudro encre, encre noir ct rouge, etune
variété d'autres clicts.

‘ J. O. BROWN.
3 oct. 1833,

 —

Muitres de Carraquette.
A RRIVÉS LUNDI SOIR, une quantité

d'HUITRES FRAICHES DE CARRA-
QUETTE, de la plus Letle qualité à_ vendre chez

B. J. LESPERANCE.
25 nov. 1835.
 

A VENDRE.
ANR autorité de justice, uno oxcellento turre
d'environ 75 arpens en superficie, très avan-

tageusement situéo à la pointo d'en bas de Visto
St Magnerite vis-3-vis Boucherville, ct tenant au
sud-oucst h John Molson écr.,avec maison, grange
ot autics bitimens, Ceito torro dépendant de
la succession de feu sieur François Vinot sora criéo
trois dimanches consécutifs les 24 et 31 Janvier, of
7 février 1836, et sera venduo et adjugéo le diman-
che 7 février 1836 ou plus offrant et dernierZenché-
risseur à la porte do l’église de la paroisse de Bou-
cherville à l'iesuo du servico divin du matin. Les
conditions seroénoncées lors do la vente.On peut
los connaître plutôt ente'aclressant à FélixSouligny
écuyer à Montedal, on an Nofairo spussigné on
son étude ruo St, Vincent.

Z. J. TRUTEAU.
Montréal 25 nov. 1835.

 

WHISKEY,
E Soussignd agent pout1a Distillerie deMM.
P. WHIGHAM etCo. vient de recevoir et

offre en vente une quahtité de WHISKEY do le
première qualité otdon bon goût, + il peut le

mmander aux Merchande avec confiance.
ee JOSEPH JONES.
24 oct. 1935. tet

ISLE BOURDON A VENDRE,
OÙA LOUER:

ETTE ISLE bien connue, formant un ferme
complète, de 250 acres environ, appelée

ISLE DOURDONsituée su confluent ds rivières.
Otawa, St. Laurent et do I'Assomption à la partio
inférieuro do l'Islo de Montréal. .

excellent avec uno MAISON d'HABITATION
en briquo da structuro moderne, do42 plads sur.
40, propro  la_résidence d'un gentithomme, avec
des caves epacieuses ot une glecière. Aussi une
vaste maison do fermierct deux grangesforféten-"
dues avec plusicurs autres bâtimens,le fout cn Lon
état, Ello esti la portéo des traverses dg Mont.
réal et de Repentiguyol Lnchenaye. | +,
Le FONDS d'AGRICULTURE ot la RE-

COLTE de I'année présente, avec’ tous les Hace
Inteaus,cic.poront donnds & Pévaluation, °°

L'is'e comme résidence d'un gentilhomme, soit
comme rentierou commefermier pratique,ent égale
à tont co que renferment len seigncurics de celle
tovince, Font pourle pitlorcaque,soit pour laferti=

fie du'rolzolle cat un'excelterit objet do spécolation,
puisqu’à une époque pou éloignétouto lu bois de
construction qui se vondra dovra s’embarquer œur
les lieux ; car cet objet ainsi quo l'amélioration. du
lac St. Pierre a fixé l'attontion dù bureau dérdin-
merce de Montréal. On peut élever des ponts
qui relativement à leur uiilité, couteraientfait peu,
avec les terres de Repentigny et Luchenaye ; ot
cela ne peut sc faire sans lo secours dol'Isle Bour-
don. : : ;

S'adressserau soussigné en son bureau ‘tue SL:   Jacques. tal
i: GRIFFIN, NP; +:

Montréal, 84 oct. 1835. - 2 cr

réparer convenalilement si (lo est lous pour un’

Toutes les compica ct affaires de la so--

24 reams best Loid Foolscap, H. P.
40 do B. Wovo do do
30 do Yellowdo du do -
11 do Dest B.Laid Pot, do
30 do Yellow Wove do
45 do Common do .
40 do S.F.B.J,Y. Wovo’Bath Post, HI. P
30 du Fine do :
10 do do Bath do
40 do Bau do do
15 do Superfine La do .
10 M. Plumes de Londres,

2 caisses crayons à dossein, crayons à écrire 0

:

LISLE BOURDONost dans un état de culture 4
#ir



  

| TABLEAU DRS-YANTES
PARLE: SGHERLF,

  

 
 

 

 

 

 

  
CEESAR Cape ag

A Ef R * jusqu'ap -premior ma
pCoan MX ASIN LOGE
MENT sitdésdand tho'St, Paul, voi-

mer

 

 

  L'AmiFyRIChTREN

Architectureet. Arpentage.
MTHOMPSON& BARILY,Architectes

 

  
   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

MARCHANDISESMALOHANDISES SÈCHES.
AMES CONNELL ef cie: out reçu par le

J navireSOoeLondres,leur ar.
soruiment de MARCHANDISES: de MODES
du'dcriser goût eltrès riche, choists por‘un des

' Je choix do marchandises mérite Pate
tention des macchunds do'la campaigno et du

N. B.—Altendu por lo Tosontooù l’Esren,
soixante ballots et cuisses’ mourchaudives deLon-

 

Le plus grand el le mestlenr Trésor Ter-

Pillules renovatrices d'Hygienne Américaine de.
SEARS.

So maintenant offerte pour le Lénéfice du
public, pur le propriétaire, sur is conviction

honnête que les certifients da leur effiencité et de
leur cflet, et lus références et les témoignuges
concernant von coracière et sa tépuls:iyn lui us- 
Ces pillules sont le résultat de beaucoup de

lecherches et d'expérience occusionnés par les
‘souffrancesterribles de la Dyspepaie et de lu ma-
nadia de (vie pendant trente unnées. Dans cette
mtervalle Yai fait tout en mon pouvoir pour dé-
couvrir un remeds calould à adoucir mes souffran-
ces, remède plus souverain que cuux dont j'uvais
fuit usure auparavant. Après beaucoupd'expé-
rience duns la Materia Medica, et duns les herbes
de notre paye, j'ai réussi à procurer un médies-
ment purement s: entièrement végétal qui répond
d'une manière éminente vu but que je m'étuis

L'eff-t do ces pilules cat d'exciler vt de gontenir
le mouvement pésistaltique de l'estomacet des
 

  
 

 

 

, et de décharger lo contenu de toutes
malières hilicuses et morbides, et aussi d'empt-
cher toutes obstructions bilieuses afin de promon-
voir et soutenir les sécrétions naturelles du foie.
Elles sont donc efficaces à guévir toutes les nae
ladies qui p.cnnent orizine du manvais état ob so
Wronventl'estomach et lus entrailles,tebles que Pin
disgestion, la constipation, lu cholique hiticuee,
maux de tête, Hypuchouderie, Jaunisse, Cholera
Morbus, Emplions, Erésipéle, Acidité de Pesto.
mach et débiité générale, leur efficacité à été
abondamment prouvéé par non experience per-
sonnelle et par cello de grand nombre d'autres
personnes. Ces pilules peuvent être aduiinistrées
aux personnes des deux sexes, de tout âge et dans
tous lay -cas dindisposition, Elles sont particu
li aux per tlaqué
de muladie de foie, En lesoffrant an public, je
nets en avant tion caractère etiun réputation, et
jedéclare qu'un ossni des effets produits purces
pilules prouvera à tout le monde leur supériorité.
Quant à mon caraclère et à ma réputation j'at

“permission de référer un très revérond évêque
Onderdonk et au tévérend De, Spring de New-

 

Je demande la permission de produire le certi
fieat suivant de l'honorable John W ‘laylor, de
Balston-Spo, dontle caractère est bien connu du

« Ju certifie que je connais parfaitement Wu.
Scars, maintenant du Village de Ballston-Spa, ct
quo depnis plus de trento unnées, il à toujours
mainienu une réputation hannête ; je n'ai jarnais JOHN W. TAYLOR.

Extrait d'un certificat de M. James Comstock

Depuis plusieurs années Madanie Comstock à
étéaMiigée d'uno dypepsie obatinte,accompugnée
d'un grand degré d'acidité dans l'estime et
d'une surabondanco de bile. Depuis quelques
tmois clle s'est servie don pilules renovaincesÀ.
IT. V. «le Sears, ot elle s'en est tronvéoparfaite-

er avec

 

de Madame Powell,
épouse de l'honorable Juge Powell, du comté de

Depuis nombre d'années j'ai été aMigée de tous
 es synf laclin de foie accompagnés

do fortes doulcurs dans lo cbté qui m'ont obligé à

J'aicomumencé 3 prendre les pilules renovatrices
A. H. V. de Sears, qui n'ont beaucoup souligée
et ont rendu Ins autres médicamens nullement

Je les estime beaucoup et j'en
recommandel'usago à toutes les personnes alta.

, xy , ; +61, Arpenteure, saiuswent l'occasion présML 0 del nl'apui ‘+ al sin de, M.George. Bent, À polhicairo.
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* Les chiffres de la rramière coloune désignent

Ye numdro de la Gusette Officielle duns Icanuels se
trouven Jet particulorsiés.aVCat etPr
 

   
  

Jo & J. THORNTON,
Manufacturiers de Carrosses,

Harnois, ‘etc.
Magn«iny, Place d’Armos, Montréal,
vis, 1835, Cin

 

 

Changementdé Domicile.
P. BEAUCHAMP,

. . CAROSSIER,
FORME acs aniis et lo public qu'il a trans-

.son.établissement an coin des rues NO-
TRE DAME et BONSECOURS faisant face à
'Eglise deBonsocours, oùil recovra ses pratiques
#104fara un plaisir do leur procurer tous les art

ca dans son genre de commerce il a en mains
tox)dricle fabriqué des ineillears matérinug tels
408+ BeilineeDOUBLES ¢|GUTTERS.

Py Beauchamp iplormeaussi lo public qu'il exé-
cute,tous les, ordrgs qu'on’ pourreit, lui donner,
comme Seriad¢ forgeron, de peintre ou tout
autre risnantd son gente d'induatries

aia,Og:eat
 al dumAeture do.Pelleteric,a
, ~~Montreal,

: Elcouseigaés ent à vendre à leurs ras
Lie 34 ot 944 rue St. Paul, unEn,
de wettes, Manchone, Colloruttes,
Polatioss, ete. en paux..
: +‘. DU PLUS, !;

Ouriemtée Indisanse, le tout à des prix très bas.
Oùmanulsciare, nettoio et raccomiunode tout ese
Pleo do Polisteria, . )
Le plus haut prix do marché sera donné pour

ous ple REE N,THOMPEO. ’ Re. Clk.
tuseptembrs, 03S, © aac

~

GEORGE JOHNSTON.
__25 cet. 1838. if

Un CHEVAL de dans, W.S. 15] mains de
hauteur.

JOHN JONES.
 

"EPEAUX LOTS DETERRES POUR BA-
TIR à vendre ou à concéder, à Montréal,

duns le fanbourg St. Antoine. lo. Un Jot do 174
piés, sur 210 à 211} plés, ensuite reprend 163 piés,
sur encote 129 à 149} piés, borné pardevant àJa
rande rio du dit faubourg parderrière à la rue
Jonavanture,d'un coté à Jos.Lavallén et à autres

et de l'autre coté à Pierre Horvicu et n autres et
faisant une superficie d'un arpent ot 81 perches, et
20. Un antro lot de-1GQ piés, sur 343 à 474 pids,
borné pardevant A la dite rue Bonavanture, pars
derrière à la rivière Prud'hoinme, d'un cote à plu-
sieurs Bivpriétaires, et do l'autre coté n l'hon.
Louis Guy ct fuisant une aupetficie d'un arpent
et 97 perches, lo tout conformement an plan
drossé par J. M. Decking; éer. arpentour le 3 fév,
1835. Il sera disposée du tout où do partie à la
volonté des acquérents à des conditions raisouna-
bla et aux plus offrant, pour voir le plan et rutres
informations il faut a'adresser à Montréul & I,
Lacoxse, éer., notaire, où à .

L. M. CRESSÉ, Notaire.
Nicntetie R avril, 1935. Um

Epos DE CORDE A VENDRE, dons lu
-cour de M: CUSHING, ruc du roi, faux.

bourg Ste. Anne, derrière lo moulin À huile dos
MM.CQBSE.). “

- 81 mare 1935.

Li souseignés unt l'honneur de prévenir le
public et les libraires de la prrovince qu'ayant

déja lé nommés azens dela première fondorie en
caracidres qui ait jamais été établiedans l'Améri-
que britannique, ils viennent-de monter à grande.
rais une FONDERIE EN STÉRÉOTYPE, qu
esl aussi la première qui oît existé dans le payst
Îl est inutile do faire ressortir tous les avantages
de l'Imprimarie Stéréotype. : Tout le monde sats
que celts méthodo donne le moyen d'avoir des
ouvages Iñen plus corrects et à un prix bien moins
dotHs espéront que le public leur saura gré
des efforts qu'ils font pour perfectionnerleur genre
décomurervo à.Montréel, et leur accordera l'en-
‘æonragement libéral qu'ile ont déja reçu sous
‘autres rapporte. Île garrantissent leurs plan.
hes Stéréolypes égales pour la beauté et lager
action à celles importées d'Europe ou des Etats
Unis. ls sont prète dèe ce jour à recevoir toutes
re commandes qu'on voudra bien leur adresser à
leur bureau, à Montréal, rue Notre Dame,

JO} ES-ur Cie
SA noût, 1835, :

Branche de l'Etablissement
LITHOGRAPHIQUE DELONDRES

TENU 4 OUR

 

 pi,Hive,
mea, circulaires, téton docomples, castes

unéraires, aflichos ot cartes d'affaires, lithogra-
phiés à l'établissementci-dessus, 5.
N. B. Gravure vurcuivre et impression cool

nudes comme ci-devant. :
Montréal, ler. février, 1834,

22 octot 1834,

 

VENDRE, par les Soussignés:  -
CUIVRE, fonds d'Allembie, de 27 à 70

pouces de diamettre de pied à picd,
Côtés de fourneaux,
Feuilles do 10 à 4 livres chaque,
Dômee d'A lemibique,  Rivots en forte.

AUSSI,
Tuyaux on plomb d'une demie à deux poucer,
Plomb enfeuille,

IJART, LOGAN & Co.
11 juillet, 1833,

 

Désirable Lots à Batir.
A VENDRE, pour argont comptant, où à

vonte constimiée, plusieurs LOTS DE
PRIX,sur les rues Bleury, Sherbrnoke, et la rue
projetés de Beuulen, et sutres LOTS adjoignant
files Llimens de M. Delvecchio, au pied de la Mon-
tagne. Pour plus amples informations d'adresser
au aoussigné, No. 18, rue St. Gabriel.

A. M'KENZIE,
27 juin, 1835.

—

ROBERT-HOE & Co.
Nous, 29 et 31, Gold street New-York
QZ2vendre aux prix les plus modiques tout

9. ce qui est nécessaire pour établir uno impri-
morie; leurs conditions sont six mois de it
ou cinq pourcent d’escomptepour argent comptant

. Loa soussignés tant azrenta pour la Maison ci
deasus toutes demandes qui Jeur seront adressben
serontranpliés sousle plus court délaj, sans autres
frair que ceux de transport et de donane,

LC. JONES& Cie,
Montréal,14 juillet, 1832.

 Pelleteries et Marchandises Sèches.
& H. LIONAIS,ontI'h de prévonit

ANN POWELL.
Milton, octobre 3 1834.

À vendre par MM. CARTER ot M'DONALD,
tue St. Paul, Montréal, on les cireulaires conte-
nant des informations plus générales serond
données gratis,
 

VENDRE,— Le célibre éialon LIGHT
<A INFANTRY. Ce cheval eat de pura race,
ayé.de 9. ons, ca printems. Il sera vondu à bas
prix en s'adressant au TATTrEnsaLL.
Smnis, 1834.

MERSASTORE FRANCAISE DE
MEULES À MOULIN.— Le propriétaire

continue À tenir un assortiment de pierres à moulin
De blocs à meutes de première qualité,
Platre de Paris,
Piarres d'Esopus. ;

Tousles articles garantis et vendus à des prix
modérés,

Wn. H. CULVER,
Na, 10, rua du St. Sacrenin

 

 

HANTIER A NAVIRES, au Couranz
Ste. Mari, à LOUER ; du ler, mai pro-

chair, aussi ln bontique du forgeron et autres
dépendances, dernièrement occupés par Shua et
Merritt.

S'adresser à
JOHN FORSYTH.

11 mars 1835, tf.
  .E SOUSSIGNE fait ses sincères remerci-

mens à sos amis et au publie en général pour
I'encouragomont libéral qu'il à rrçu pendant dix-
huit ans decommerca, El vient d'abandonner une
partie des branches sur lesquelles #1 commerçait,
c'est-à-dire leu grocerice, liqueurs. Ce con.nerco
sera maintenanttenu par Mr. ISAAC LESPE.
RANCE, lequel espère mériter l'encouragrment
eeses amis et du public par une longne expérience
sans cette branche.
Le Soussigné continue à ra propriété le mm

que ci-devantà l'exception des objet
sus-mentionnés. Il ose se flatter de rencontrer le
même encouragement qu'il a déjà reçn. ll prie

 

‘M de leurs amis et le public en général qu’ils
vientient de recevoir un magnifique assortiment
de PELLETERIES, parmi lesquelles on trou-
vera dos CASQUES et CASQUETTES de
Loupmarin de la mer du Sud et du Nord-Ourst,
de Martres d'Allemagne, imitation de Neitris de
France, Fitch et Mack-Piteh.Mancuous Gantact
Mirvaives BOAS et CHAPEAUX ei COLLE.
RETTES,de Chinchila de Martre et d'Ecu:euil
et de Cygne.

Aum1 .

In assortiment considérable de MANCEHAN-
DISES SÈCHES, consistent en un asvortimedt
do Marchandises dé gout, de DRAPS fins Super:
fins et cummuns, Casinire, Merinos, Draps de
Pilote et Patins, couvertures de laines Aanclles,
Serges, cle. etc.
Ces effels seront vendusaux prix Jew plus bas

degai vied in I Palais à Ju thagssin «vin le Palais ds Ju: tice,
Montréal 1€ oct. 1835, “st

ceux à qui il doit do vontoir bicn présenter leurs
compte pour liquidation,et ceux quilui doivent de
venir régler avec lui sans délai,

S. T. LESPERANCE,
La présentation 5 aout, 1835

. Nouvulles Marchandises d'Andiomue.
¥ ES Soussignés recoivent maintenant de Lon.

M d'dres, Liverpool, et Glésgaw, un assortiment
considérables de MARCHANDISES do GOUT,
et autres convenahleà la raison.

. — ROBERT ARMOURet cie,
14 Oct, 1835,

   À Vendre à Bas Prix.
NE VICE TRES GROSSE ET. TRES
FORTE POUR UNE PRESSE.— S's.

dressor au No. 90, ras Notre-Dame,à
Wu. FARQUHAR.

13 mar, 1898,

|

"ES Soussignés informent la public géneralf
4 ment, qu'ils ont reçu un wpsortiment dv

PORCELAINE ET DE FAYENCE uds
convidérablu el quine céded sucun useuitimen
en Amérique.

1LS ONT A VENDRE
1 00 PANIERS ET BOUCAUTS

parmi lesquels sont des service»
à diner de porcelaine de lu plus grande élégance
et richement dorées, bleu, brune et violette, et
services defnyence veste de lautes rortes ; sorvieex
de Verrerie décunpée, #8 Verrerie commune de
toute espèce ; un grand ossortiment de fsyence,
ele, commune pour la campagne, une grande
quantité d'assicites creuses en ponier de 40
douzaincs, à très bus prix.
He ont, comme à l'ordinnire, mn nsrortiment

étendu de MARCHANDISES SECHES conve-
wubles au puys. Le tout sera vendu à bou
marché, pour argent complunt où à un crédi
ibéral, ,

SHUTER et WILKINS.

 

8 jwlter, 1835,
 

surliment attendent d'Europe pur les pavi-
vires Great-Britain et Turonto de Lo'idren, et par
le Cherokee de Glusgow, un assortiment général
de LIQUEURS of d'EPICERIES, consistant en

Fau-du-vie de Cognue ct d'Espugne,
Vina blew et rouge et Oporto,
Gesièvre qualité supdicure,
Poivre, ris, gmngendire et indigo,
Cuffé, sucre blanc et des Endes Orientales,
Amundes, clous de gicuflle, raisins,
Bouchons, roullre, allug,
Fi de curdonnier et ficelle,

Ausst, pur le Mary Jan, de Bristol,
50 tonneaux fer en barre,
19 do do à cercle,

100 boîtes plaques du Canada,
109 do furblane 8, C, etl. X.

Le tout seru vendu au plus tas prie du ir 1e -Lé.
JOLIN I, BADGLEY gr ir.

16 wai, 1835. 12m

A VENDRE,
Au Bureau de l’Ami du Penple,

NOTICE BIOGRAPHIQUE
pR4

JUMEAUX SIAMOIS.
Prix Huit Sols,

22 juillet, 1835,

 

 

AVIS.
A VENDRE, UN LOT DE TERRE, situé

LX ruc Blewry, fanhourg St. Lunrent, adjoiuuel
le terrain de Davul Îtoxs, écuyer, formant l'encui-
Enure des rues Dorchester et Bleury, Ce lot a
appartenu à M, Pierre Sumbre dit St Jean. Pour
les particulavitéx s'adreseer à PAUL JOSEP)
LACROIX, écuyer, faubourg St Louis, près de
lu chautmière de M. Iurwood, où at sonastgné,

J. I" LEMOINE,

 

11 juillet, 1835,
 

y, soussigné reçoit parles vaisseaux du prin
Temps ui assortiment général de PAPE

TERIES, œu'il vendru à bon warché aussi
Parien BnuN, à cantovcnEs, cte.—du JO x 40
26x41, 30 +46, et diversautres : papiers conve-
nobles aux marchands en gros,

ROBERT WEIR, fils,
Montréal, 19 Mai 1834,
 

LE Suussigné iatorme respectuausement see
Amis etle Public un vénéral, qu'ayant in -

wotion desc retirer du Coimsnurce de Détail, il
offrira en vente en

2 ° a
GROS ET EN DETAIL,

À basprix pour argent complant

SON FONDS DE MARCIIANDISES,
Consistant en Lasting, Prunetle, Cusinctte,

Boinbazine, Mérinos, Drill, Nankin, Indiennes,
Batiste, Mouesclines, Mull Mull, Toile, Crepe,
Patrons de Vestes, Gingham, Bourragon, Fu-
tine, Coutll, Corderoi, Colon Rayé, Carrenuté
et Blune, Buzin, Jeunnette, Velours, Plaid, Ca
melot, Flanaelles, Serge, Monchoirs do Coton,
Couvrcpieds, Couvertes, Flushing, Petevaliam,
Etoflo Grise, Ratine Parapluies, Clo veaux, Sou
fiers, de Prancile, Bas, C*+v2eons, ands, Crn-
vatics, Bonnets Ilongu., Bretelles, Galon, Fil,
ele. elecle.

DE PLUS,
Un grand assortiment de DRAP ot CASIMI-

RES Fin ct Superfin, des couleurs suivantes
Bleu, Noir, Deun, Drab Vort, Mulbury, Gris
Mélé, ct.

ET,
Unlot de HARDES FAITES, au montant de

L500, consistant on Manteaux, Surtonts, Habits,
Gilets, Vestes, Culottes, Caleyons, Chemises.

600 POCHES,de 1} Minot et 2 Minats,
700 pairs de SOULIERS de CHEVREUIL

ouvrages.
MARCITANDISES DE GOUT.
Cun articles consistent en Gros de Naples de

couleuranssorties, rubans de gaze et de soic, parz-
sols nouvennx ; mousselines peintes, linon fluri
et rayé, dentelle de fil, ginghams, voiles, |
de vestes, sékiv soie, carbleteen, coleretée,coiffe,
net, imitation de nentcllo defil, shâles de mérinos,
ho crêpe, de Canton,shalls et mcuchoirs de soie,
demisoites garnies et tours de cou (stocks) pour
demmes, tapis d'Ecosso, chapeaux de leghorn et
he paille, etc. etc. etc.

ALEXIS BENOIT,
No. 249, rue St. Paul,
Près du Marché à Bois.

Montréal, Yor juin, 1835,

N P. MURCIANI, d'Aibini, à l'honneur
o d'informer ses amis et le public en géné-

rel, que la 15 du conrant, il commençeru sea
CLASSES FRANCAISES du SOIR, muison du
sieur Charles Allard, père, rue Bleury, second nai.
son à main gauche en montantla côte.
Le cours a0 composera de ttois leçons par se-

maine chacune de deux heures, comme suit :
- Lundi, mercredi et vendredi, Iore leçon de 5à 7

heures, 24 leçon de 7 à 9 heorre.
Mardi, Jeudi et Samedi, ler leçon du 537

heures, 2leçon de 7 à 9 henrer.
N. B. S'il se trouvait plusieurs mersicnse, (pas

moins de huit, et pas avant 7 heures) que vonits-
sent recévoir des leçons cn formant une classe par
eux-mêmes, M. Murctant, d'A lbini setransportes
pit chez eux;'ou leur donneraitdes’ leçons chez-
ui. : .
Poartermes,s’adrcssez chez M. Murciani, d'A |

bini ou au Bureau de ce papier.
Montréal, 14 oct. 1833.

+ LAWLEY, Scovrraun, Dorrun, ce
Facteur do Cannes de Minoirs of de

@navunes, nétoio les ancions tableaux et réparre
vs cadres, etc,

AUSSI, A YFNDRE:
Un bel Assortitnent de GRAVURES, de toutes

 

es, etc. etc.
- Magasin situé No. 74,

tea MM, Ginns & Cio.
- Montréal, 1 Mars, 1834.—1f

Rue Notre Dame, visà COMPAGNIE DU PHENIX DE LONDREPOUR ASSURANCE CONTALE FEU,
CITE Compagnie a établi son Agence cn

Canada dès l'anné 1804, et clio continue àassurer la propriété de tonte espèce contreles ? rte
ou dominagos causés par .e ,àd di
ibérales A GILLESPIE, MOFFAT Yk Cor."

Ageaispour la
Montréal, 31 Taille”8;

Bus Soues/sués cu addition a leur prévent av. ||

es grandeurs, ainsi que des MIROIRS A Toilet

 

Vel. 1V
Fonderle en Caractere d’Eme

primeretie,
N R- "1. GULREN élunt arnve de New-York

uvec foute len machines nécussnises 4
la manufacture des CARACTÈRES DIMPREMERIE,toutes les commandes fuites à ses À vents
MM, LECLERET JONES bureau de ‘mi
du Peuple, Montréal, seront templies avec pro "litude et garantie d'une qualité égule aux curaci
re importés de l’étrangeer, ;

PLAIN LETTER.

gents,

To Line Non
wduuble shoes Iwwo Line Brevier

double shiailed.... |g

 

Agate
N ÿ - .Agate onNonpaccilLo 103] ANTIQUE LETTER.

Nonpareil « VU LO [Nunparcil Antique

 

Nunpareit on à Minton Autique.…. 4 ë

  

 

Deily. ce nacnsau00 | Brey, i
Minion ‘on Nonparell LongPrintà . =‘es ses WL Rieu Autique.… -89

|

Grent Printer Antiyue se34

|

Double Plen Antique HDouble Great Primer
Gp, Altigue . 38Five Line Italic Aullque 3

 

    

  

  

 

 
   

   

 

63 |Fire Line OpenItali
“ Antique!so: “

wlLa... 8 :
Breve,ox wig ele TITLE LETTERS,mer butly 4p

|

dgate, Title... « $146
Bourgeuls on Nonpareil, Tih RE

body... 61 }Minton, Fille, . 100

Fourgecle 46 |Brovier, Title w
Bourgeois on Li Loug Primer, Thiv,..., 64

lrimer body 43 Small Pica, Tisle..., og
Long Primer....... . 40
Long Primer ons BLACK LETTER

Pen Body 38

|

Minion Black. .......Small Pl 35

|

Brovler Dluck . ! =
Smal! Pic: 31 |Long Primsr Blac Giice. 36

|

Pica Black ..... 5
Fo x Double PicuBlack,.. a

Columbia 3 Double Fien Open Black y

| Great Pri AH . SCIUFTS,
i Paragon . Fes
* Duuible Stall Vic 34 Great PriimerScript 51 00
! Double Fuglish 3 Double Pica Scrija.. | 60
Doble Great Pri 3
Deich  Parugon 2 GREEK,

"Vano. cesesenases wn NiFive Lie ea 2000 0 Nonparell Greek. $1 80
MintGreek Las
Brevier Givek IR

SOLID FRACTIONS,
Nonpareil Fractions #0
Minion Fractions. ,,, 78
Bresier Fractivia, ... #4

FIECE FRACTIONS,

Six tine Plea, and all
above are cut upon
woud, and are from
G} 4 ¥7§ cis per ete
ter,

TWO LINE HEAVY
FACE LETTER.

Two Line Penrl.... $0 &4] Bourgeols Fractions, $3 0
Two Line Nunparctl 43 Long Primer Fractions | 44
‘I'wo Line Minjon & Sul! l’ica Fractions 1 1

Ineger ….……………. 40 Pica Fracilons  .,,. 9

TWO LINE LIGHT FACL FLOWERS,

LETTER. Pearl Flowers .... Jo
Two Line Diamond $0 50 Nonpareil Flowers...
Two Line Pearl .... G4 [Minton Flowers .... 7
‘Two Live Noupareil 50 Brevier Flowers .... %
Two Line Minlou.... 50 Bourgeois Flowers... 4
Two Line Brovier... 60! Long l'rimer Flowers 1

Small Plea Flowers 3
Plea and all lnrger wSHADED LETTERS.

Minion shaded ..... $1 3
Brovier shuded .... t 20
Two Lino Pearl shandedt 50
Twe Line Minivr

LEADS,

From six to tento à Pica,  
LUTTE 2

Pica Antiguo shaded | 25 |SPACE RULES,
Two Line Nonpareil

Meridian shaded 1 60 |QUOTATIONS, ‘

Les commandes fuites pour des presses, des chas-
sien, ete. reromt temphis wux pris de New-York.
Les artes qu'on demondern pour compléter

des fontes seront fondus à ordre.
Six muis de crédit pour des billets approuvés où

71 puue cent d'escompte pour argent cutydani-
Vieux caractères pris en échange à neuf piustres

par 132 livres,
Moatréal 1G mai (835,
La Guzette de Québee, le Canalien elle Meremy

sont priés d'insérer cette annonce, ct on leur dune
nern trois piaatre en curactères,

 
 

FRANCIS METZLIN,

Rue St François Navier
VIS-A-VIS LA DANQUE DE LA CITÉ.

Montréal, 7 ju.» 1834. “af
 

{ Vendre ou à Louer.
|JREMAISON de trente-six pieds sur vingl-

huit, située au village de ST. HYACIN-
THE,faisant le coin du murché, avec ECURIE,
REMISE, ct autres bâtimens, FOURet PUITS,
La Cave est de cing picds et demie de profondeur,
La maison es) bienfitio ct très bien située pour le
commerce où pour uno ouberge. Jour les con-
ditions s'adresser à T. DROLET, St. Mare, où
au propriétaire soussigné.

MARC BLAIS

 
23 moi, 1835.
 

XV : est par le présent donné que ie livre de
++ usctiption pour ce qui reste de fonds à

souscrire pour le CHEMIN A LISSE DE
CHAMPLAIN ET DU Sr. LAURENT, et
maintenant déposé ot demeurera ouvert ( jusqu’à
contr'avis) à la BANQUE DE LA CITE, où
les preunnes que dusirent devenir intéressées dans
l'entreprise sont respectueusemet invités de
venir ct apposer lenrs signatures,

Pai ordre,
C. H. CASTLE,Trésorier.

ce, 1834,
 

6 14 1,

MEULES FRANCAISE supén
300 cures à vendre, S'adresaer29
burcau de Messre 11 JONES & Cio, au Canal.

mai 18:34. tf. ed.

 

Imprimé et publié tous los Mercredis et Samedi
FAR

JONES & Cir,
CONDITIONS DE L'AMI DU PEUPLE.
Ce Journalparaît deux fois par semaine, lo Me

credi et le Samudi,matin. Le prix do l'abonnensen
estde 20s. par année, payable par soinéstre et d's
vance non compris frais de port.Ceux quiveulent
discontinuer sont obligés d'en donner avis un mois
avant lour scinestru échue, et payerleurs arrérages
On s'abonne av bureau, ruc Notre-Dasne, vis-à
vis du Palais de Justice.

  

siz mois.
Prix pes AnNonces.—Six lignes ct au-dessou

2e. Gd. et pour chaquo insertion subséquente 7|#
dix lignes et au-dessuus 3s. 44. et 10d. nour chaque
insertion subséquente, Au-dessus de fo po nes,4d

clinque insertion subséquente;’

ordre de discontinucer,
AGENTS

L. B. BAUDRY,}.TROIS-RIVIERES
J. L. CONSTANT....Sre..THE
CHARLES EMOND......BER'
JOON E. LEODEL:......., St.’J]
JOSEPH ABRAHAM. .Sy, PHILIPPE
FI. CREBASSA,...WILLIAM.IIENRY
LS, BRUNEL,......ST, HYACINTHE
JOS. BOURRET,. RIVIERE-DU-LOUP
Ite. O'DOHERTY... ..S7, EUSTACHE
FRS. MIGNAULT, . Sr. DENIS
TH, LEMAY. Ste, MARIE

.…..CHAMBLY
ISAAC JONES,......L"ASSOMPTION
IL F.CHARLEBOIS,....VAUDREUIL
I, D'ORSENNENS,.........Sr-ROCK
Wu, BRENT,QUEBEC
M. BERNIER,... .....St- PASCHAL
J.W. D. PARENT,COTEAU DU, LAO
Dr. MOORE....HALLOWECLE,
L. 0. :
CEMI

+s ere   

 

     

   
DE
PIEUZE,...…........0SLANE

  
MARCHAND TAILLEUR®

Onne reçoit pas de souscriptions pour moins de |

parligne pour la première insertion, ot Id, port :

17" Nous publierons les annonces qui nous ta
acront adressées, jusqu'à co que nouv'ayonsreçu ©

D. 8. LIMOGES. ...... TERREBONXE | RESE -

i

C.
HERTEL.....ST. ANDRE
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